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La retraite,  
pensez-y aujourdÕhui !

V ous �tes jeune ? Vieux ? Entre les deux,
un baby boomer ? Si vous croyez quÕil est
superflu de planifier votre retraite aujour-
dÕhui m�me, consid�rez ces donn�es : 

¥ Quelque 55 % dÕentre vous travaillez pour un
employeur qui nÕa pas de r�gime compl�men-
taire de retraite (appel� aussi fonds de pension). 
¥ Ë peine la moiti� dÕentre vous avez un
r�gime enregistr� dÕ�pargne-retraite (REER).

¥ DÕici � 2020, il y aura
deux fois plus de b�n�fi-
ciaires de la rente de
retraite du R�gime de
rentes du Qu�bec quÕil y
en a aujourdÕhui, en rai-
son du vieillissement de la
population. Il y a une tren-
taine dÕann�es, on comp-
tait huit personnes en �ge
de travailler pour un
retrait�. Actuellement, il y
en a cinq pour un et on se
dirige vers seulement
deux personnes en �ge de
travailler pour un retrait�.
¥ Au cours des 10 derni�res
ann�es, le gouvernement
f�d�ral a tent� � quelques
reprises de modifier en pro-
fondeur le programme de

la S�curit� de la vieillesse, au d�triment des
b�n�ficiaires. Chaque fois il a d� faire machine
arri�re sous la pression exerc�e par la popula-
tion m�contente. On peut comprendre les motifs
dÕOttawa : les co�ts de ce programme, d�j� fara-
mineux, vont litt�ralement exploser au cours
des prochaines ann�es avec lÕarriv�e des baby
boomers � la retraite. 

Bien souvent, on ne se pr�occupe pas de
ses vieux jours parce que cela semble si loin
ou quÕon nÕen a pas les moyens. Selon un son-
dage command� par la R�gie des rentes du
Qu�bec, 40 % des personnes interrog�es

nÕavaient pas encore amorc� la pr�paration
financi�re de leur retraite. De ce nombre, quel-
que 42 % affirmaient ne pas avoir lÕargent pour
le faire. M�me si leur budget est serr�, elles
doivent imm�diatement poser des gestes
concrets vis-�-vis de leur retraite, sinon, ren-
dues � 55 ou � 60 ans, elles devront sÕen impro-
viser une. 

De trop nombreux travailleurs croient enco-
re que les prestations gouvernementales, au pre-
mier chef celles du R�gime de rentes du Qu�bec
(RRQ), suffiront � leur procurer une retraite
confortable. Erreur. La rente de retraite du RRQ
compense environ 25 % du revenu industriel
moyen au Canada, qui est de 38 300 $ en 2001.
Si vous avez gagn� un revenu �lev�, 
ce sera moins, car les gains de travail sur les-
quels vous devez cotiser sont plafonn�s � un
certain niveau. 

Prenons un nouveau retrait� de 65 ans en
2001 qui aurait droit � la rente de retraite maxi-
male du RRQ. Eh bien, sÕil ne comptait que
sur les programmes de lÕ�tat (S�curit� de la
vieillesse du gouvernement f�d�ral et R�gime
de rentes du Qu�bec) pour assurer sa retraite,
il recevrait 16 035 $. Et ce, avant imp�t. Ce
nÕest donc pas le P�rou. SÕil lÕavait prise �
60 ans, il aurait re�u encore moins.

Le probl�me est simple : si vous ne d�sirez
pas subir une baisse importante de votre
niveau de vie � la retraite, vous devrez vous-
m�me constituer un capital personnel. Le pr�-
sent guide vous montre comment vous y pren-
dre. Vous y trouverez des grilles de calcul, des
tableaux et des exemples concrets qui vous
aideront � entreprendre la planification finan-
ci�re de votre retraite. Dans un langage sim-
ple, nous d�crivons les �tapes � franchir. Nous
donnons des trucs et des conseils pratiques qui
vous permettront de tirer votre r�v�rence au
march� du travail sans mauvaises surprises. 

Bonne lecture.
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A
vant m�me de commencer � �conomiser en vue de
la retraite, vous devez clarifier plusieurs points
importants. DÕabord, il faut savoir que la retraite, ce
nÕest pas des vacances perp�tuelles. Ë lÕeuphorie des
premiers mois peut succ�der une d�tresse psycholo-

gique et financi�re si on est mal pr�par�. Au Canada, les
g�n�rations vivent de plus en plus vieilles. Si vous avez 
40 ans aujourdÕhui, votre esp�rance de vie se situe � 77 ans
si vous �tes un homme et � 82 ans si vous �tes une femme.
Et vous atteindrez un de ces �ges probablement en bonne
sant� et avec la ferme intention de demeurer actif. Apr�s une
trentaine dÕann�es de carri�re peuvent suivre une vingtaine 
dÕann�es de vie de retrait�. 

Se projeter dans lÕavenir
QuÕallez-vous faire pendant tout ce temps ? Votre pre-

mi�re d�marche consiste � vous projeter dans lÕavenir. Le
premier point � consid�rer semble aller de soi, mais il est
fondamental : allez-vous prendre votre retraite seul ou
avec un conjoint ? Si vous �tes seul actuellement, le
demeurerez-vous ind�finiment ? Ne devrez-vous pas
h�berger un vieux parent ? Les deux ? Si oui, quelle char-
ge financi�re cela impliquera-t-il ? Par ailleurs, si vous
devenez incapable de subvenir � vos besoins, qui sÕoccu-
pera de vous ?

Si vous avez un conjoint, vos projets de retraite devront
�tre compatibles, sinon votre couple pourrait en prendre
pour son rhume. Vous d�sirez voyager, mais lÕautre veut se
lancer en affaires ? Vous devrez tr�s t�t trouver un terrain
dÕentente ! Or, pour ce faire, il faut vous pr�parer minu-
tieusement, organiser un horaire et respecter des �ch�ances.
Qui a dit que la retraite cÕ�tait les vacances perp�tuelles ?

Pour que vos Ç r�unions de planification È avec votre
conjoint soient r�ussies, vous devrez, de votre c�t�, d�fi-
nir vos r�ves. Prenez une feuille de papier et r�pondez
par �crit aux questions suivantes :
¥ Quels projets voulez-vous réaliser? Voulez-vous voya-
ger ? Transformer le chalet en r�sidence permanente ?
Vous lancer en affaires ? Faire du b�n�volat ? Pratiquer
lÕornithologie ? Devenir photographe ? Musicien ?
Pr�sident de la soci�t� historique de votre r�gion ?

¥ Dans combien dÕann�es allez-vous commencer � r�aliser vos
projets ? Ë moins dÕ�tre � quelques ann�es de la retraite, il
est tr�s difficile de r�pondre pr�cis�ment � cette question.
En effet, toutes sortes dÕ�v�nements peuvent survenir qui
modifieront le cours de la vie. Cependant, il est capital
dÕavoir une id�e approximative du nombre dÕann�es qui
reste � �couler dÕici l�, car cela d�termine le niveau dÕ�par-
gne � effectuer. Dans la section Ç Quand allez-vous pren-
dre votre retraite ? È � la page 18, nous examinons trois
facteurs d�terminants � cet effet.
¥ Comment vos projets sÕopposent-ils � ceux de votre conjoint ?
Il faut �tre ouvert dÕesprit pour r�pondre � cette ques-
tion. Parfois, les projets communs ne fonctionnent pas
parce que les horaires ne co�ncident pas, tout simplement.
Mais, la plupart du temps, des motifs plus s�rieux sont la
source de la m�sentente. LÕun veut voyager, lÕautre a peur
de lÕavion. LÕun veut r�nover la maison de banlieue, lÕautre
veut la vendre pour aller vivre en ville. Concilier ces
divergences de vue peut �tre extr�mement difficile.
Cependant, plus t�t vous commencerez � en discuter,
moins vous serez pris de court lorsque les d�cisions
devront �tre prises. 

La retraite
pour faire quoi ?



Comment d�terminer 
des objectifs de vie � la retraite ?

On dit que la retraite se pr�pare de longue date. Voici,
pour trois tranches dÕ�ge, quelques id�es qui vous aide-
ront � d�terminer vos r�ves.
¥ Ë 30 ans. Vous menez de front dÕimportants projets : la
maison, les enfants, le travail. La retraite ? Voyons ! Vous
venez � peine de commencer ! Pourtant, dans toute cette
fr�n�sie, vous imaginez quand m�me une vie plus repo-
sante. Ç Si je gagne � la loterie, je fais le tour du monde
en motocyclette ! È Boutade ? S�rement. Mais nÕest-ce pas
l� un indice de ce qui vous attire vraiment dans la vie ?
Voil� peut-�tre le point de d�part dÕune r�flexion � long
terme. Ne rejetez pas dÕembl�e vos r�ves les plus fous,
surtout si vous les nourrissez depuis votre enfance.
Emmagasinez-les dans votre m�moire et mijotez-les tran-
quillement. La retraite pourrait bien �tre votre derni�re
occasion de les r�aliser.

¥ Ë 40 ans. Les objectifs � moyen terme sont plus clairs.
Vous avez commenc� � faire le tri dans vos r�ves. Votre
tour du monde se limitera vraisemblablement � quelques
mois en Europe en TGV, ce qui nÕest pas si mal quand
m�me ! Depuis 10 ans, vous avez d�velopp� dÕautres
champs dÕint�r�t. Vous souhaitez retourner aux �tudes et
isoler le chalet dÕ�t� (dont vous avez h�rit�) quand vous
aurez le temps.
¥ Ë 50 ans. Vos objectifs sont de plus en plus pr�cis. Vos
plus grandes d�penses sont derri�re vous. La maison est
enti�rement pay�e ou presque. Les enfants, encore aux
�tudes, travaillent � temps partiel. Vous avez plus dÕargent
� votre disposition, et vous pensez s�rieusement � pr�pa-
rer votre retraite. Vous �tes actif dans votre communaut�.
Les gens recherchent votre exp�rience. Le projet dÕisoler
le chalet, vous lÕavez abandonn� pour le moment, car
vous nÕen aviez pas les moyens. CÕ�tait �a ou le voyage
en Europe. Vous avez opt� pour le Vieux Continent, le
r�ve que vous caressez depuis que vous �tes jeune.
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Pas du tout Un peu Beaucoup

Durant ma retraite, je veux…
être actif dans un groupe communautaire

faire de l’activité physique

faire du théâtre

me lancer en affaires

militer pour les droits des aînés

m’occuper davantage de ma famille

parrainer un jeune entrepreneur

rencontrer davantage mes amis

rénover ma maison

retourner aux études

suivre des cours d’art ou de langue

travailler à temps partiel

voyager

Pour donner corps à vos projets, rien de mieux que de les coucher sur papier.
La liste suivante, loin d’être exhaustive, vous aidera à préciser le sens que vous
voulez donner à votre vie de retraité. Cochez (✔) le ou les champs d’intérêt qui cor-
respondent à vos aspirations, et classez-les par ordre d’importance.

Mettez vos rêves sur papier
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M
aintenant que vous avez d�fini vos projets de retraite,
il sÕagit de voir dans quelle mesure vous aurez assez
dÕargent pour les r�aliser. CÕest ici que commence
v�ritablement la planification financi�re de votre
retraite. Vous devez d�terminer combien 

il vous en co�te aujourdÕhui pour vivre. Si vous ne le savez
pas, vous ne saurez pas de combien dÕargent vous aurez besoin
pour la retraite. En clair, il sÕagit dÕ�tablir un budget r�aliste 
et rigoureux.

Pourquoi faire un budget ?
Tout simplement pour savoir o� va votre argent. Certes,

vous connaissez tr�s bien les d�penses importantes de la
maisonn�e : versements hypoth�caires, taxes municipales,
�picerie, transport. Mais combien d�pensez-vous en fourni-
tures (savon, timbres, piles, mat�riel scolaire, nourriture
pour animaux, etc.) ? Et en loisirs ? Mine de rien, ces petits
montants peuvent repr�senter plus de 10 % du bud-
get familial. Or, si vous voulez commencer � �cono-
miser en vue de la retraite, vous devez absolument
contr�ler toutes vos d�penses. Il ne sÕagit pas de se
priver des choses fondamentales, mais plut�t de se
d�gager une marge de manÏuvre sans trop boule-
verser son mode de vie. Au lieu de payer vos bou-
teilles de vin 15 $, vous pourriez choisir des pro-
duits � 10 $. CÕest quand m�me 33 % dÕ�conomieÉ 

Comment faire pour ne pas oublier tous ces mon-
tants quÕon d�pense jour apr�s jour ? Voici quel-
ques trucs.
¥ Demandez toujours une facture ou un re�u de
caisse. Certains commer�ants ne remettent un re�u
de caisse quÕ� ceux qui le demandent. Eh bien, exigez-le ! 
¥ Inscrivez vos d�penses quotidiennesÉ chaque jour.
Placez un bloc-notes pr�s du frigo ou � c�t� du t�l�phone
et consignez-y vos d�penses d�s votre retour du magasin,
surtout celles qui ont �t� pay�es par carte de cr�dit ou par
carte de d�bit bancaire. 
¥ Utilisez les outils appropri�s. Le guide Finances person-
nelles, publi� dans la Collection Prot�gez-Vous, vous per-
met de contr�ler efficacement votre budget. Par ailleurs,
plusieurs logiciels de gestion financi�re grand public per-
mettent de tenir � jour votre budget. Vous pouvez aussi
utiliser un tableur comme Excel ou Lotus. Avec lÕinforma-
tique, les bilans semestriels, les conciliations bancaires, etc.,

sÕeffectuent rapidement. Vous savez sur-le-champ o� vous
en �tes dans vos d�penses.

Si vous vivez au-dessus de vos moyens, votre budget
affichera un d�ficit. Votre marge de manÏuvre sera inexis-
tante. Vous devrez alors prendre le taureau par les cornes :
ou bien r�duire vos d�penses, ou bien augmenter vos reve-
nus, ou faire les deux � la fois. 

Budg�ter pour demain
La meilleure fa�on de concr�tiser vos projets de retraite

est dÕavoir une id�e pr�cise de leurs co�ts. Pour ce faire,
il importe de savoir quand vous comptez prendre votre
retraite. Ensuite, mettez vos projets sur papier. Voici un
exemple de planification budg�taire de projets d�j� en
cours. Le suivi du financement de ces projets devrait figu-
rer dans votre budget, comme nous lÕindiquons dans la
grille de la page 9.

En additionnant les montants inscrits dans la colonne
Ç �pargne par mois È, on constate que la r�alisation de
tous ces projets exige, chaque mois, une �pargne de 591 $.
Et ce, une fois que tous les besoins fondamentaux auront
�t� combl�s. Est-ce r�aliste ? Sinon, quels projets peuvent
�tre modifi�s ? Peut-�tre devrez-vous prendre des vacan-
ces moins ch�res. Ou essayer de faire durer la voiture. Les
d�cisions peuvent �tre d�chirantes, mais, devant la r�alit�
des chiffres, il est plus facile de rallier tout le monde � la
cause. Par ailleurs, il convient de noter que la planification
� long terme pose des probl�mes dÕestimation de co�ts, en
raison notamment de lÕinflation. Ainsi, la r�novation du
chalet peut co�ter 20 000 $ en dollars dÕaujourdÕhui, mais
combien cela repr�sentera-t-il dans 20 ans ?

Le prix de vos r�ves

Mes projets Montant Épargne Épargne Épargne 
nécessaire déjà totale par mois

accumulée à prévoir
À court terme (0-2 ans)

Excursion de pêche 1 500 $ dans 7 mois 0 $ 1 500 $ 214 $
Achat d’une voiture 5 000 $ dans 18 mois 2 000 $ 3 000 $ 167 $

À moyen terme (2-7 ans)
Études des enfants 10 000 $ dans environ 6 ans 0 $ 10 000 $ 139 $

À long terme (7 ans et plus)
Rénovation du chalet 20 000 $ dans 20 ans 3 000 $ 17 000 $ 71 $

Adapté du document Préparation à la retraite, ACEF du Sud-Ouest de Montréal, 1998.



Les projets � la retraite
Une fois � la retraite, le m�me processus de planifica-

tion sÕapplique. On doit pr�voir � court, � moyen et �
long termes, et coucher ses projets sur papier afin dÕ�ta-
blir les priorit�s. Tenez compte de tous les aspects li�s �
leur r�alisation. Cela inclut le co�t des �quipements �
acheter, de ceux quÕil faut louer, sÕil y a lieu, et aussi la
contribution de votre conjoint. 

LÕexercice le plus difficile sera dÕ�valuer le prix futur
des marchandises et de la main-dÕÏuvre, autrement dit
de pr�voir lÕinflation. Dans leurs calculs, beaucoup de
planificateurs financiers utilisent un taux de 5 %, soit le
taux moyen des 30 derni�res ann�es au Canada. DÕautres
se servent dÕun taux plus faible, comme 3 %. Or, cet
�cart de deux points de pourcentage modifie s�rieuse-
ment le r�sultat ! Ainsi, une auto qui co�te aujourdÕhui
20 000 $ pourrait bien se vendre, dans 10 ans, 26 880 $
(� 3 % dÕinflation) ou bien 32 580 $ (� 5 %). 

Il faut �tre prudent avec les estimations de lÕinflation.
En effet, plus celle-ci est forte, plus les taux consentis
sur les placements ont tendance � �tre �lev�s. Dans 
10 ans, lÕauto de 32 580 $ ne sera pas pay�e avec des
dollars dÕaujourdÕhui, mais avec des dollars issus de
revenus qui se seront appr�ci�s.

La table ci-dessous vous aidera � �tablir vos pr�vi-
sions. Utilisez-la aussi pour remplir la grille de calcul de
la section Ç La retraite avec combien ? È (page 19). 

Les besoins qui diminuent, 
ceux qui montent 

On dit quÕune personne qui prend sa retraite � 65 ans
a besoin de 70 � 75 % du revenu annuel brut moyen de
ses trois derni�res ann�es de travail afin de maintenir son
niveau de vie. Pourquoi pas 100 % ? Parce que ses d�pen-
ses vont diminuer. Fini le bureau ? Finies les cotisations
au R�gime de rentes du Qu�bec (RRQ) (� condition de ne
pas retourner au travail), au syndicat, au Ç fonds de pen-
sion È de lÕentreprise, etc. On a moins besoin de renouve-
ler sa garde-robe et de payer un stationnement. Les enfants
volent de leurs propres ailes ? Moins besoin de remplir
le frigo ; adieu minifourgonnette, bonjour petite voiture.
La r�duction des d�penses peut aussi r�sulter de la vente
dÕun actif important, comme la maison ou le chalet.

Par contre, il faut pr�voir une augmentation des co�ts
li�s aux soins de sant�, aux primes dÕassurance vie, aux
voyages et aux activit�s sociales et r�cr�atives.

Le tableau suivant indique quelles d�penses seront 
touch�es par lÕarriv�e de la retraite.
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Période 
(ans) 1 % 2 % 3 % 4 % 5 % 6 %

1 1,010 1,020 1,030 1,040 1,050 1,060
2 1,020 1,040 1,061 1,082 1,102 1,124
3 1,030 1,061 1,093 1,125 1,158 1,191
4 1,041 1,082 1,126 1,170 1,216 1,262
5 1,051 1,104 1,159 1,217 1,276 1,338
6 1,062 1,126 1,194 1,265 1,340 1,419
7 1,072 1,149 1,230 1,316 1,407 1,504
8 1,083 1,172 1,267 1,369 1,477 1,594
9 1,094 1,195 1,305 1,423 1,551 1,689

10 1,105 1,219 1,344 1,480 1,629 1,791
11 1,116 1,243 1,384 1,539 1,710 1,898
12 1,127 1,268 1,426 1,601 1,796 2,012
13 1,138 1,294 1,469 1,665 1,886 2,133
14 1,149 1,319 1,513 1,732 1,980 2,261
15 1,161 1,346 1,558 1,801 2,079 2,397
16 1,173 1,373 1,605 1,873 2,183 2,540
17 1,184 1,400 1,653 1,948 2,292 2,693
18 1,196 1,428 1,702 2,026 2,407 2,854
19 1,208 1,457 1,754 2,107 2,527 3,026
20 1,220 1,486 1,806 2,191 2,653 3,207
25 1,282 1,641 2,094 2,666 3,386 4,292
30 1,348 1,811 2,427 3,243 4,322 5,743

Table des taux d’inflation

Dépenses Éliminées Diminuées Stables Augmentées

activités sociales et récréatives ✔

alimentation ✔

cotisations à un régime 
complémentaire de retraite ✔

cotisations au RRQ ✔

cotisations professionnelles ✔

cotisations syndicales ✔

entretien du véhicule ✔

frais de transport ✔

frais de voyages ✔

impôt sur le revenu ✔

logement ✔

primes d’assurance emploi ✔

REER ✔

soins de santé ✔

vêtements ✔

Comment utiliser cette table : 

1. Déterminez la période visée. Par exemple, 8 ans.

2. Choisissez un taux d’inflation. Par exemple, 5 %.

3. Repérez le facteur correspondant. Ici, c’est 1,477.

4. Multipliez le prix actuel de votre produit par le 
facteur . Par exemple, 500 $ X 1,477 = 738,50 $.
Conclusion : dans 8 ans, une marchandise qui se
vend aujourd’hui 500 $ coûtera 738,50 $ si le taux
d’inflation annuel moyen est de 5 %.



Cette grille vous aidera � dresser un budget annuel approximatif � partir de votre revenu net ; mais si vous r�p�tez minu-
tieusement lÕexercice tous les mois, vous obtiendrez un portrait pr�cis de votre situation financi�re. Utilisez la grille pour g�rer
vos d�penses courantes et la part r�serv�e � lÕ�pargne. Une fois lÕ�pargne d�gag�e, vous pourrez la r�partir entre vos objectifs
financiers. Pour savoir quel montant vous devez consacrer � la retraite, consultez la section Ç La retraite avec combien ? È de
la page 19.

Afin dÕ�tablir votre budget � la retraite, reprenez le m�me exercice en tenant compte des d�penses qui augmenteront et de
celles qui diminueront.

Organisez vos finances

Salaire(s) net(s)

Placements (intérêts, dividendes)

Pension alimentaire reçue

Prestations/Allocations

Rentes

Autres (prêt étudiant, loyer, etc.)

TOTAL DES REVENUS =

Loyer/Hypothèque

Électricité/Chauffage

Câble/Canaux spécialisés

Téléphone/Internet

Taxes municipales, scolaires, etc.

Assurance : vie/invalidité

habitation

auto/plaque/permis

Emprunt(s) : automobile

carte(s) de crédit

marge de crédit

autres

Garderie

Frais de comptes bancaires

Autres (pensions versées, etc.)

TOTAL PARTIEL =

MOIS ANNÉEDÉPENSES FIXES

A

REVENUS MOIS ANNÉE

8 SEPTEMBRE 2001



Alimentation : épicerie

dépanneur

restaurant/livraison

repas école/travail

Tabac/Alcool

Vêtements : achat/entretien

Transports : en commun/taxi

Auto : essence/entretien

Santé/Beauté

Dépenses enfants

Animal domestique

Maison : entretien/articles divers

Journaux/Magazines/Livres/Disques

Sorties/Sports/Cours

Argent de poche/Loterie

Cadeaux/Dons

Autres dépenses

TOTAL PARTIEL =

TOTAL DES DÉPENSES =

ÉPARGNE =

MOIS ANNÉEDÉPENSES VARIABLES

B

- BA

•

•

•

•

•

•

Projets de retraite

Répartition de l’épargne : $

MOIS ANNÉE

Projets à court et à moyen termes

Adapté de Finances personnelles 2000, Collection Protégez-Vous, 1999. SEPTEMBRE 2001  9



• Le troisième étage.
Il est form� des r�gimes compl�-
mentaires de retraite (RCR),
commun�ment appel�s fonds de
pension, et aussi des �pargnes
personnelles investies dans un
REER notamment. Dans cette
section, nous traitons des RCR
aux pages 16 et 17; nous abor-
dons la question des �pargnes
personnelles de la page 19 � 26.

Section ?

La retraite avec quoi ?

• Le deuxième étage.
Il est occup� par le R�gime de ren-
tes du Qu�bec (RRQ), qui assure
une protection financi�re aux tra-
vailleurs. Le RRQ verse trois types
de prestations : la rente de retraite,
la prestation dÕinvalidit� et la rente
de conjoint survivant. SÕils ont
moins de 18 ans, les enfants du
cotisant d�c�d� ou du cotisant
d�clar� invalide peuvent �galement
recevoir une rente.

• Le premier étage.
Il est constitu� du programme
f�d�ral de la S�curit� de la
vieillesse, qui administre entre
autres la pension de la S�curit�
de la vieillesse et le suppl�ment
de revenu garanti. 

On estime que les régi -
mes publics peuvent rem -
placer jusqu’à 40 % du
salaire industriel moyen
au Canada. Examinons
leur fonctionnement.

10 SEPTEMBRE 2001

On pr�sente parfois la s�curit� du revenu � la retraite au Qu�bec 
comme une maison � trois �tages, chacun repr�sentant un niveau de protection.



LE PROGRAMME F�D�RAL DE LA S�CURIT�
DE LA VIELLESSE

L e programme f�d�ral de la S�curit� de la vieillesse
comporte quatre grands volets : la pension de la
S�curit� de la vieillesse, le Suppl�ment de revenu

garanti, lÕAllocation et lÕAllocation au survivant.
¥ La pension de la S�curit� de la vieillesse (SV). Une per-
sonne a droit � la SV si elle a 65 ans ou plus, si elle a un
statut l�gal canadien et si elle a r�sid� au Canada un mini-
mum de 10 ans apr�s lÕ�ge de 18 ans.

La pension de la SV est une prestation imposable de
436,55 $ par mois (taux en vigueur de juillet � 
septembre 2001, index� � chaque trimestre selon lÕaug-
mentation du co�t de la vie telle que d�termin�e par
lÕindice des prix � la consommation), vers�e sur demande
aux personnes qui r�pondent aux exigences relatives � la
r�sidence. Cette prestation est individuelle et vers�e �
chacune des personnes du couple si elle r�pond aux con-
ditions dÕadmissibilit� d�crites plus haut. Si le revenu net
individuel avant rajustements (ligne 234 de la d�claration
de revenu f�d�rale) est sup�rieur � 55 309 $ pour lÕann�e
2001, une partie de la pension sera retenue � la source.
Ce remboursement est �gal � 15 % de la diff�rence entre
le revenu net individuel et le seuil fix�. Cette somme est
ensuite divis�e par douze pour obtenir le montant dÕim-
p�t de r�cup�ration qui sera d�duit mensuellement de la
pension de la S�curit� de la vieillesse.
¥ Le Suppl�ment de revenu garanti (SRG). Cette presta-
tion mensuelle non imposable est vers�e aux personnes �
faibles revenus qui re�oivent la pension de la SV. Pour y
avoir droit en 2001, les revenus dÕune personne seule doivent
�tre inf�rieurs � environ 12 400 $, alors que les revenus dÕun

couple (lorsque les deux sont
�g�s de plus de 65 ans) doivent
quant � eux �tre en dessous
dÕenviron 16 200 $. Pass� ces
seuils, le SRG nÕest plus vers�.
Le montant mensuel maximal
pour la p�riode de juillet �
septembre 2001 atteint 518,82 $
pour une personne seule, et
337,94 $ pour chaque pension-
n� dÕun couple. Cette prestation
diminue au fur et � mesure que les revenus
augmentent. Il est � noter que les prestations payables par
le programme de la SV nÕentrent pas dans le calcul du SRG.
¥ LÕAllocation (ALC). Si un des �poux ou conjoints de fait
re�oit la pension de la SV, mais pas lÕautre parce quÕil nÕa
pas encore 65 ans, ce dernier peut �tre admissible � lÕALC
sÕil a entre 60 et 64 ans et si les revenus du couple sont
inf�rieurs � environ 23 200 $ pour le trimestre de juillet �
septembre 2001. La prestation  mensuelle maximale est
de 774,49 $ et elle est non imposable.
¥ LÕAllocation au survivant (ALCS). Il sÕagit dÕune presta-
tion mensuelle non imposable vers�e � la personne sur-
vivante �g�e de 60 � 64 ans dont le revenu est faible et qui
r�pond � certains crit�res dÕadmissiblit�. Le montant de lÕal-
location mensuelle payable est de 855,05 $ et il diminue au
fur et � mesure que les revenus augmentent. LÕALCS nÕest
plus vers�e lorsque les revenus sont sup�rieurs � 17 000 $.

Quand j’aurai 65 ans, la
pension de la Sécurité de
la vieillesse me sera-t-elle
versée automatiquement ? 

Non. Vous devrez en faire la
demande par écrit, environ six
mois avant votre date d’anniversaire,
en remplissant le formulaire prévu
à cet effet. Vous pouvez vous pro-
curer une trousse de demande
dans n’importe quel bureau de
Développement des ressources
humaines Canada (DRHC) en télé-
phonant à ce ministère (voir les
pages bleues de l’annuaire télé-
phonique). 

On dit que la pension de 
la Sécurité de la vieillesse
n’est pas imposable. 
Est-ce vrai ? 

Non, c’est un revenu imposable.
Par contre, le Supplément de reve-
nu garanti et les allocations 
ne le sont pas.

Quels sont les revenus 
qui entrent dans le calcul
du supplément de revenu
garanti ? 

Tous les revenus que l’on déclare
à l’Agence des douanes et du
revenu du Canada entrent dans le
calcul du Supplément de revenu
garanti et des allocations, sauf les
prestations payables dans le cadre
du programme de la Sécurité de la
vieillesse (SV, SRG, ALC et ALCS)
et quelques exceptions. 

MIEUX CONNAÎTRE LE PROGRAMME FÉDÉRAL
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V ous avez droit � une rente de retraite du R�gime de
rentes du Qu�bec (RRQ) d�s lÕ�ge de 60 ans si vous
avez cotis� pendant au moins un an, si vous avez

cess� de travailler ou �tes consid�r� comme ayant cess� de
travailler. Vous �tes consid�r� comme ayant cess� de travailler :
¥ si vos revenus de travail estim�s pour les 12 mois qui sui-
vent la demande nÕexc�dent pas 9 575 $ en 2001 ;
¥ si vous �tes en cong� de pr�retraite, m�me si vous �tes
encore sur la liste de paie de votre employeur. Par exemple,
pendant que vous �puisez votre banque de cong�s de maladie
avant la retraite officielle ;
¥ si votre salaire est r�duit dÕau moins 20 % � la suite dÕune
entente conclue avec votre employeur pour r�duire votre
temps de travail en vue dÕune retraite progressive.

Apr�s 65 ans, il nÕest pas n�cessaire dÕavoir quitt� le
march� du travail pour recevoir sa rente de retraite.

Le montant de votre rente de retraite est calcul� en fonc-
tion des revenus de travail inscrits � votre nom depuis 1966,
ann�e de cr�ation du R�gime de rentes du Qu�bec, ou depuis
votre 18e anniversaire si celui-ci �tait apr�s le 31 d�cembre
1966. Il varie selon lÕ�ge o� vous commencerez � recevoir votre
rente. Plus votre revenu sÕest approch� du salaire maximal
admissible, plus vous vous approchez de la rente maximale
payable par le R�gime de rentes. Pour 2001, ce maximum a �t�
fix� � 775,00 $ par mois pour les personnes de 65 ans. La
rente de retraite du R�gime de rentes est index�e selon lÕaug-
mentation du co�t de la vie au Canada. CÕest un revenu
imposable.

La rente normale du R�gime de rentes est vers�e � compter
de 65 ans. Si vous la demandez � compter de 60 ans, le mon-
tant pay� sera r�duit de 0,5 % pour chacun des mois 
(6 % par ann�e) qui pr�c�de le 65e anniversaire de naissance.
Cette r�duction est applicable tant que la rente est vers�e.
Par exemple, en 2001, la rente de retraite maximale � 60 ans
est de 542,50 $ par mois.

En revanche, si on demande la rente quand on a plus de
65 ans, le RRQ augmente le montant vers� de 0,5 % pour
chaque mois qui sÕ�coule entre celui suivant le 65e anniver-
saire de naissance et le d�but du versement de la rente. La
prime maximale est de 30 % ; on lÕatteint � partir de 70 ans.
Pour 2001, cela donne donc une rente maximale de 935,09 $.

�videmment, ce ne sont pas tous les travailleurs qui
touchent la rente maximale. On estime quÕ� peine 25 %
dÕentre eux sont dans cette situation. En 2000, par exem-
ple, la rente moyenne a �t� de 371,68 $ par mois. Si vous
d�sirez savoir quel montant de rente vous recevrez lors-
que vous prendrez votre retraite � 65 ans, demandez � la
R�gie des rentes du Qu�bec un Ç relev� de participation È.
Ë la page 14, nous vous disons comment faire.

Sauf exception, il est avantageux de demander sa
rente dès qu’on a cessé de travailler . En effet, si vous
attendez d’avoir 65 ans dans le but de toucher une
pleine rente, il vous faudra plusieurs années afin de
récupérer la somme que vous auriez reçue en rente
avant cet âge.

La rente
dÕinvalidit�

Si vous cotisez au RRQ 
et que vous avez moins de
65 ans, vous avez le droit de
percevoir une rente dÕinva-
lidit� du RRQ si vous
�tes d�clar� invalide.
Attention ! On parle
ici dÕune invalidit�
grave et prolong�e qui
vous emp�che dÕex�cuter un travail
r�mun�rateur. Pou avoir droit � une rente dÕinvalidit�, il
faut remplir de nombreuses conditions, notamment :

Ð Ne pas d�j� toucher une rente de retraite. 
Ð Avoir suffisamment cotis� au RRQ.
Ð ætre d�clar� invalide par la R�gie des rentes. Pour cela,

vous devez �tre dans lÕimpossibilit� dÕexercer de fa�on r�gu-
li�re toute activit� v�ritablement r�mun�ratrice, ET votre inca-
pacit� doit durer ind�finiment. Toutefois, si vous avez entre
60 et 65 ans, vous devez seulement �tre dans lÕimpossibilit�
dÕoccuper de fa�on r�guli�re lÕemploi r�mun�r� que vous
aviez au moment o� vous avez cess� de travailler en raison
de votre invalidit�. Cette incapacit� doit durer ind�finiment.
Ici aussi, votre Ç relev� de participation È vous indique le
montant auquel vous auriez droit si vous deveniez invalide.

Ë 65 ans, la rente dÕinvalidit� est automatiquement trans-
form�e en rente de retraite. Celle-ci est r�duite de 0,5 % pour
chacun des mois au cours desquels vous avez re�u une rente
dÕinvalidit� du RRQ alors que vous �tiez �g� de 
60 ans ou plus. La r�duction maximale de la rente de retraite
est donc de 30 %, mais le manque � gagner sera combl� par
le versement de la pension de la S�curit� de la vieillesse f�d�-
rale � 65 ans. Notez que cette r�duction sÕapplique seulement
aux personnes qui ont �t� reconnues invalides depuis le 
1er janvier 1999.

La rente de conjoint survivant
Cette rente est destin�e � assurer un revenu de base au

survivant dÕune travailleuse ou dÕun travailleur d�c�d�. Le
montant de cette rente peut varier selon les cotisations que
la personne d�c�d�e a vers�es au RRQ, lÕ�ge du conjoint sur-
vivant et le fait de recevoir d�j� une rente de retraite, notam-
ment. La rente de conjoint survivant augmente lorsque le
b�n�ficiaire atteint 45 et 55 ans, mais elle diminue lorsquÕil
atteint 65 ans, �ge o� il peut avoir droit � la pension de la
S�curit� de la vieillesse du gouvernement f�d�ral.

LE R�GIME DE RENTES DU QU�BEC
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Quand je prendrai ma
retraite, la rente du RRQ 
me sera-t-elle versée
automatiquement ? 

Non. Vous devrez en faire la
demande par écrit sur un formu-
laire officiel offert à la Régie 
des rentes du Québec, à
Communication-Québec et dans 
les caisses populaires Desjardins.
Si vous avez accès à Internet, vous
pouvez le télécharger, l’imprimer, le
remplir et l’envoyer par la poste.
Faites votre demande environ qua-
tre mois avant la date où vous
désirez recevoir votre rente, et au
plus tard un mois avant cette date. 

Peut-on faire diviser 
la rente ? 

Oui, vous pouvez la diviser avec
votre conjoint (marié ou de fait
reconnu) afin de réduire le coût
global de l’impôt à payer. Des
conditions s’appliquent. Si les deux
conjoints ont cotisé au Régime, ils
doivent tous les deux recevoir la
rente de retraite pour que leurs
rentes soient divisées. Il n’est pas
nécessaire que les deux conjoints
aient cotisé au Régime pour diviser
la rente de l’un deux, mais les deux
conjoints doivent avoir 60 ans.

Nous sommes en instance 
de séparation. Y a-t-il des
dispositions particulières ? 

Oui. Quand il y a rupture d’une
union, les revenus de travail
inscrits au Régime de rentes au
nom des deux ex-conjoints sont
additionnés, puis répartis également
entre eux pour chacune des années
qui fait l’objet du partage. Les nou-
veaux revenus inscrits peuvent
donner droit à une rente de
retraite, à une rente d’invalidité ou
à une prestation de survivant.
Pour connaître à l’avance les effets
du partage, n’oubliez pas de
demander une simulation à la Régie
des rentes. Il suffit de remplir le
formulaire Demande de simulation
des effets du partage.

Je touche des prestations
de la CSST et de la SAAQ.
Puis-je recevoir aussi ma
rente de retraite ? 

Non. Vous ne pouvez pas deman-
der votre rente de retraite avant 
65 ans si vous recevez une pleine
indemnité de remplacement de
revenu de la Commission de la
santé et de la sécurité du travail,
ou si vous avez droit à une indem-
nité de la Société de l’assurance

automobile du Québec coordonnée
avec une rente d’invalidité du RRQ. 

J’ai 67 ans et j’ai oublié 
de demander ma rente 
du RRQ. Que faire ? 

Faites votre demande sans tarder.
La rente de retraite vous sera ver-
sée rétroactivement si vous avez
cessé de travailler. Des conditions
s’appliquent. Communiquez avec la
Régie des rentes du Québec (voir
les coordonnées à la page 30).

Je reçois déjà ma rente 
de retraite, mais je désire
retourner travailler. 
Serai-je pénalisé ? 

Non. Vous continuerez à recevoir
votre rente, quel que soit votre âge,
mais en même temps vous devrez
cotiser au RRQ si vous gagnez plus
que 3 500 $ par année. 

MIEUX CONNAÎTRE LE RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC (RRQ)

LE RRQ EST LÀ POUR DURER
Le Québec vivra au cours des prochaines années d’importants changements démographiques caractérisés par le

vieillissement rapide de la population. Cela mettra beaucoup de pression sur le Régime de rentes du Québec, qui devra
verser des prestations à un nombre croissant de retraités. Lorsque le RRQ a été créé en 1966, les personnes âgées de
65 ans ou plus représentaient 12 % de la population en âge de travailler (de 20 à 64 ans). En 1996, ce pourcentage a
grimpé à 20 % et il sera de 47 % en 2030 ! 

Le gouvernement a donc adopté une série de mesures qui assurent la survie à long terme du RRQ. L’une d’elles
consiste à augmenter graduellement les cotisations au RRQ. On profite de ce que les baby boomers sont encore au tra-
vail pour faire des provisions d’argent, car lorsque les boomers seront à la retraite, dans 15 ou 20 ans, les travailleurs
seront de moins en moins nombreux à payer de plus en plus de prestations. En agissant maintenant, le gouvernement
du Québec répartit plus équitablement l’effort d’épargne collective entre les générations.



D’un coup d’œil, vous obtenez toutes
les informations requises au sujet de
la rente de conjoint survivant.

Le montant de la rente d’invalidité
est établi en fonction de votre 
participation actuelle au RRQ. 
Le montant de rente d’enfant de
personne invalide, lui, est uniforme
et indexé chaque année.

Le relevé vous renseigne sur le
montant mensuel auquel vous
aurez droit à 60 ans ou à 
65 ans. Montant acquis : 
rente que vous toucheriez si
vous cessiez de participer au
RRQ à la date d’émission du
relevé. Montant projeté : rente
que vous toucherez si vous
continuez au même rythme
de cotisation. Le montant
projeté est exprimé en 
dollars d’aujourd’hui et 
ne tient pas compte de 
l’indexation de la rente.

1

3

2

MON RELEVÉ 
DE PARTICIPATION

Dor�navant, la R�gie des rentes du
Qu�bec vous fera parvenir un relev� de
participation tous les quatre ans, � partir
de 24 ans, jusquÕau moment o� vous
demanderez votre rente de retraite ou, au
plus tard, quelques mois avant votre 
70e anniversaire. Ce document est tr�s
important, car il vous indique, notam-
ment, les revenus de travail sur lesquels
vous avez cotis� et il vous pr�sente une
estimation des prestations qui pourraient
vous �tre vers�es, � vous et � votre famille.
Vous pouvez aussi le demander par �crit,
nÕimporte quand. CÕest gratuit.

QUOI FAIRE AVEC VOTRE RELEV� DE PARTICIPATION ?

À la réception du relevé, 
vérifiez si votre numéro
d’assurance sociale et votre
date de naissance sont exacts.

Comment le demander :
1. D�coupez le formulaire que vous trouverez � la derni�re page de ce guide

et remplissez-le.
2. SIGNEZ-LE.
3. Postez-le � :

R�gie des rentes du Qu�bec
Service aux cotisants
Case postale 5200
Qu�bec (Qu�bec) G1K 7S9

Votre relev� devrait normalement vous parvenir dans les semaines suivant la
r�ception de la demande par la R�gie des rentes du Qu�bec. Conservez-le pr�-
cieusement. Et remettez-en une copie � votre planificateur financier.

4
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Vous avez travaillé dans
une autre province
canadienne ? Pas de
problème. Vos revenus
de travail sont inscrits
au Régime de pensions
du Canada, mais ils
sont pris en considéra-
tion dans le calcul de la
rente de retraite du
RRQ. La même règle
s’applique si vous êtes
membre de la
Gendarmerie royale du
Canada ou des Forces
armées canadiennes, en
poste au Québec.

Vérifiez cette colonne ! Il est possible 
que des erreurs se soient glissées dans 
votre dossier. Comment les déceler ?
Sortez vos anciens relevés de revenu
de travail ou vos déclarations de
revenus. Vérifiez si les chiffres 
correspondent.

Les chiffres des dernières années
sont sujets à changement. La
Régie des rentes du Québec 
n’a pas nécessairement reçu les
données définitives de Revenu
Québec ou du Régime de 
pensions du Canada.

Note : Le relevé que nous présentons ici sert à titre d’illustration seulement. 
Comme chaque cas est unique, IL NE FAUT EN TIRER AUCUNE CONCLUSION GÉNÉRALE.

5

7
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Un r�gime compl�mentaire de retraite (RCR) est un
contrat en vertu duquel un employeur et parfois
aussi ses employ�s sÕengagent � effectuer des verse-

ments p�riodiques dans un fonds destin� � fournir une rente
de retraite. Les sommes accumul�es sont destin�es � revenir
aux travailleurs sous forme de rente dans des conditions et

� un �ge pr�d�termin�s. Les r�gimes
compl�mentaires de retraite sont r�gis
par diff�rentes lois et administr�s par
divers organismes ou personnes. Par
exemple, le r�gime des employ�s du
gouvernement du Qu�bec rel�ve de
la Commission administrative des
r�gimes de retraite et dÕassurances
(CARRA). Les r�gimes dÕentreprises
de comp�tence f�d�rale (t�l�com-
munications, banques, etc.) sont
soumis aux lois f�d�rales. Quant
aux r�gimes priv�s de comp�tence
qu�b�coise et ceux des soci�t�s para-
publiques, ils sont soumis � la Loi
sur les r�gimes compl�mentaires de
retraite qui est sous la responsabilit�
de la R�gie des rentes du Qu�bec.
Si vous participez � un RCR, vous

avez une longueur dÕavance sur les travailleurs qui nÕont
pas de Ç fonds de pension È de lÕemployeur.

Il existe deux principaux types de r�gimes compl�men-
taires de retraite.
¥ Ë prestations d�termin�es. Le r�gime vous garantit une
rente dont le montant est fix� dÕavance. Il sÕagit g�n�rale-
ment dÕun pourcentage du salaire multipli� par les ann�es
de service. Par exemple, si votre salaire admissible est de 40
000 $, que vous avez 25 ans de service et que le r�gime
vous accorde une rente de 2 % par ann�e de service, le cal-
cul peut �tre le suivant : 40 000 $ X 2 % X 25 ans = 20 000 $.
Vous auriez donc droit � une rente annuelle de 20 000 $,
qui pourrait �tre rajust�e � 65 ans si votre r�gime est Ç coor-
donn� È avec le R�gime de rentes du Qu�bec (nous y
revenons � la page 17). Par contre, si vous nÕavez travaill�
que cinq ans chez cet employeur, vous recevrez 4 000 $
(40 000 $ X 2 % X 5 ans).
¥ Ë cotisations d�termin�es. Ici, votre rente nÕest pas fix�e
dÕavance. Ce qui lÕest, en revanche, cÕest le montant de vos
cotisations et celles de lÕemployeur. Par exemple, votre part
peut �tre de 4, 5 ou 6 % de votre salaire et celle de
lÕemployeur, dÕune proportion �quivalente. Votre rente est
�tablie en fonction des sommes accumul�es dans votre
compte. On prend en consid�ration vos cotisations et celles
de lÕemployeur, certes, mais aussi les revenus de placement
que la caisse a produits au fil des ans. Or, ces revenus varient
continuellement selon les changements des taux dÕint�r�t et
les fluctuations des march�s financiers. Ce nÕest que lorsque
vous cesserez de participer au r�gime que vous aurez une
meilleure estimation de vos revenus de retraite.

VOUS CESSEZ DE PARTICIPER 
À VOTRE RÉGIME DE RETRAITE

Vous cessez de participer à votre régime de
retraite et vous êtes admissible à un transfert des
sommes accumulées dans celui-ci. Vous pouvez :

1. Laisser votre argent dans votre régime complé-
mentaire de retraite (RCR).
2. Transférer les sommes accumulées vers le régime
de votre nouvel employeur, si celui-ci les accepte.
3. Acheter une rente payable jusqu’à votre décès
auprès d’un assureur.
4. Transférer les sommes accumulées dans un
compte de retraite immobilisé (CRI).
5. Transférer les sommes accumulées dans un fonds
de revenu viager (FRV).
6. Retirer les sommes accumulées si elles sont
inférieures à 20 % du maximum des gains admissi-
bles (7 660 $ en 2001). Ce retrait est imposable.

Le CRI

Un CRI est un compte que vous ouvrez dans une
institution financière (banque, caisse, société de
fiducie). On le compare souvent au REER. On dit qu’il
est « immobilisé », car les fonds qui s’y trouvent doivent
servir exclusivement à vous procurer un revenu de
retraite. À moins qu’un médecin ne certifie une invali-
dité réduisant votre espérance de vie, vous ne pouvez
pas sortir d’argent d’un CRI. Pour avoir accès à votre
capital, vous devez d’abord transformer le CRI en rente
viagère ou encore en fonds de revenu viager (FRV).

Le FRV

Un FRV est un fonds enregistré de revenu de
retraite (FERR) soumis à une contrainte particulière :
le retrait annuel et imposable est assujetti à un maxi-
mum, contrairement à un FERR que vous pouvez vider
d’un coup. Ce plafond est déterminé par votre âge, les
taux d’intérêt en vigueur et le capital accumulé. Et
puisque c’est un FERR, vous êtes tenu d’en retirer un
montant minimal imposable fixé chaque année en vertu
de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Les régimes complémentaires de retraite (RCR)
sont administrés par diverses lois, de telle sorte que
les règles peuvent varier d’un RCR à l’autre. Les expli-
cations précédentes s’appliquent aux RCR régis par la
Loi sur les régimes complémentaires de retraite.

La Régie des rentes du Québec a produit une
brochure qui explique en détail toutes les modalités
entourant l’administration des CRI et des FRV. Vous
pouvez vous en faire poster une gratuitement en com-
muniquant avec la Régie ou par l’entremise de son
site Internet (coordonnées page 30).

LES R�GIMES COMPL�MENTAIRES 
DE RETRAITE
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Le relev� de droits
Tous les RCR soumis � la Loi sur les r�gimes compl�mentaires de

retraite doivent faire parvenir un Ç relev� de droits È � leurs partici-
pants au moins une fois par ann�e. Ce document contient des infor-
mations sur le montant des cotisations inscrites � votre compte, y
compris les int�r�ts accumul�s. Si votre RCR est � prestations d�ter-
min�es, vous y trouverez le montant de la rente que vous avez
acquis et la rente que vous toucherez lorsque vous aurez atteint
lÕ�ge normal de la retraite, tel que le d�finit votre r�gime. Le relev�
de droits indique aussi si votre r�gime est Ç coordonn� È avec le
R�gime de rentes du Qu�bec (RRQ). 

Assurez-vous de bien comprendre son contenu. Si vous croyez
que les renseignements sont erron�s, communiquez sans tarder avec
votre comit� de retraite. De plus, demandez des pr�cisions. En effet,
il est parfois mentionn� que vous pouvez prendre votre retraite �
55 ou � 60 ans Ç moyennant r�duction de la rente È. R�duction de
combien ? Calcul�e de quelle fa�on ? Ne vous contentez pas dÕexpli-
cations verbales : demandez des calculs �crits. 

Si vous avez besoin de renseignements additionnels sur le cal-
cul de la rente qui peut vous �tre vers�e ou si votre r�gime ne
pr�voit pas lÕenvoi dÕun relev� de droits, communiquez avec votre
comit� de retraite afin de conna�tre vos droits.

Les r�gimes Ç coordonn�s È
Il est important de savoir si la rente que votre r�gime vous verse-

ra sera calcul�e en tenant compte des sommes dÕargent que vous rece-
vrez du RRQ (on parle alors dÕun r�gime coordonn�). Cette informa-
tion vous permettra dÕ�valuer ad�quatement les revenus auxquels
vous aurez droit au moment de la retraite et de ne pas surestimer le
montant de la rente vers�e par votre r�gime compl�mentaire. Dans
certains cas, � 65 ans, la rente de votre r�gime compl�mentaire dimi-
nue dÕun montant � peu pr�s �gal � celui de la rente que vous com-
mencez � recevoir du RRQ.

La r�duction est proportionnelle au nombre dÕann�es pendant
lesquelles vous avez particip� au R�gime compl�mentaire de retraite.
LÕadministrateur du r�gime est tenu de vous informer de lÕexistence
de cette r�duction et du montant qui en r�sulte.

DIX QUESTIONS À POSER 
À L’ADMINISTRATEUR DU RÉGIME

Pas toujours facile de comprendre le fonctionnement
d’un régime complémentaire de retraite ! Les réponses
aux questions suivantes devraient vous aider à y voir
plus clair. 

1. Ma rente est-elle indexée à l’augmentation
du coût de la vie ?

2. Quel est l’âge normal de la retraite ?

3. À partir de quel âge ai-je le droit de prendre
une retraite anticipée ? 

4. Si je prends une retraite anticipée, 
quel sera le montant de ma rente ?

5. Quel sera le montant de la prestation 
de survivant pour mon conjoint ?

6. Si je continue à travailler après 65 ans, 
de quelle façon ma rente sera-t-elle rajustée ?

7. Que se passe-t-il si je quitte mon emploi 
avant la retraite ? 

8. Si je meurs avant l’âge de la retraite,
qu’arrivera-t-il à ma rente ?

9. Si mon conjoint et moi mourons ensemble,
qu’arrivera-t-il à ma rente ?

10. Le régime est-il coordonné avec le RRQ ? 
Si oui, comment fonctionne cette coordination ?

RÉGIME SIMPLIFIÉ 
ET REER COLLECTIF

Les employeurs qui n’offrent pas de régime complé-
mentaire de retraite (RCR) à leurs travailleurs devraient
s’informer sur le « régime simplifié ». Il s’agit d’un régi-
me administré par une institution financière autorisée
qui se charge de gérer les placements choisis par les
participants, d’émettre les relevés, de produire les docu-
ments nécessaires, etc. Les tâches administratives de
l’employeur sont donc réduites au minimum. De leur
côté, les employés gagnent un avantage social sub-
stantiel : celui de participer à un véritable RCR auquel
contribue l’entreprise. 

Par ailleurs, si le régime simplifié ne vous convient
pas, il est possible d’instaurer un REER collectif. Ici
aussi, l’employeur n’a que peu de tâches administrati-
ves à remplir, car c’est une institution financière ou un
représentant en épargne collective qui le gère.
L’employeur a le choix de contribuer ou non au REER
collectif.

Pour plus d’information sur le régime simplifié, com-
muniquez avec la Régie des rentes du Québec (voir
coordonnées à la page 30).



I
l est difficile de r�pondre � cette question. Plusieurs facteurs
doivent �tre consid�r�s :
¥ Votre �tat de sant�. ætes-vous rendu au bout du rouleau ? Vos nerfs
se mettent-ils en boule chaque fois que vous franchissez la porte de
lÕusine ? Votre environnement vous rend-il malade (maux de dos, de

t�te, etc.) ? Pour beaucoup de personnes, la retraite nÕest pas prise de
gaiet� de cÏur, mais parce que le march� du travail les y pousse plus ou
moins rapidement.
¥ Vos contraintes familiales. Id�alement, votre conjoint et vous devriez
prendre votre retraite en m�me temps de mani�re � r�aliser ensemble vos
projets communs. Cependant, si vous �tes plus jeune ou plus vieux que
votre conjoint, cela pourrait forcer lÕun ou lÕautre � prendre sa retraite pr�-
matur�ment. Vous devrez donc mesurer lÕimpact financier de cette d�cision.

Par ailleurs, si vos enfants sont n�s lorsque vous aviez 35 ans, cela
signifie quÕils auront 20 ans seulement lorsque vous en aurez 55, et 25
quand vous en aurez 60. SÕils sont aux �tudes, et encore � la maison, leur
pr�sence se traduira peut-�tre par une charge financi�re que vous devrez
absorber. Votre d�part � la retraite pourrait en �tre retard�.

Ë lÕinverse, si vous devez vous occuper de votre vieux p�re ou de
votre vieille m�re, vous serez peut-�tre contraint de vous retirer pr�matu-
r�ment. Cela ne veut pas dire de prendre une retraite compl�te, mais
dÕenvisager de quitter votre emploi � temps plein pour un travail � temps
partiel, avec la baisse de revenus qui en d�coule.
¥ Vos contraintes financi�res. Votre r�gime compl�mentaire de retraite
vous permet-il de prendre votre retraite � lÕ�ge que vous d�sirez ? Vous
aviez pr�vu vous retirer � 60 ans, par exemple, afin de commencer �
r�aliser vos projets personnels. Aurez-vous amass� assez dÕargent pour le
faire ? NÕoubliez pas que, selon lÕ�ge de votre retraite, certaines sources
de revenus sont disponibles alors que dÕautres ne le sont pas.

CÕest �videmment � 65 ans quÕon a acc�s au maximum de sources de
revenus de retraite. Vous voulez prendre une retraite anticip�e � 55 ans ?
Vous devrez compter exclusivement sur vos �pargnes personnelles si vous
ne participez pas � un r�gime compl�mentaire de retraite (RCR), car vous
�tes trop jeune pour toucher des prestations des gouvernements. Ë partir
de 60 ans, vous �tes admissible � la rente de retraite du R�gime de ren-
tes du Qu�bec (RRQ), mais celle-ci est r�duite de 30 % par rapport au
montant que vous auriez touch� si vous lÕaviez demand�e � 65 ans. Dans
la section suivante, nous exprimons en chiffres ces r�alit�s.

La retraite anticip�e
Si vous cotisez � un RCR, vous avez habituellement droit � une

rente viag�re (somme vers�e � intervalles r�guliers aux termes dÕun
contrat jusquÕ� votre d�c�s) lorsque vous prenez une retraite anticip�e
� 55 ans. Le montant de cette rente est r�duit, et ce, jusquÕ� votre d�c�s,
par rapport � celui que vous auriez touch� si votre demande avait �t�
faite � lÕ�ge normal de la retraite. Toutefois, si votre RCR est assujetti �
la Loi sur les r�gimes compl�mentaires de retraite, vous pouvez demander,
en plus de la rente viag�re, une Ç rente temporaire È de retraite qui
peut atteindre 15 320 $ en 2001. Cette rente vous est vers�e jusquÕ� 65
ans. Elle permet dÕaugmenter votre revenu jusquÕau moment o� vous
commencerez � recevoir la pension de la S�curit� de la vieillesse (SV) et
la rente du RRQ. Mais il y a un hic : votre rente viag�re sera r�duite en
cons�quence � partir de 65 ans.

La retraite progressive
Ë moins dÕen avoir les moyens, la retraite compl�te � 55 ans est un

r�ve que peu de travailleurs r�aliseront. Il existe une autre option, celle
de la retraite progressive. Essentiellement, il sÕagit de passer dÕun travail
� temps plein � un travail � temps partiel. LÕemployeur doit �tre dÕaccord
avec cet arrangement. Si votre RCR est r�gi par la Loi sur les r�gimes com-
pl�mentaires de retraite, et si vous r�pondez au crit�re dÕ�ge, vous pourriez
recevoir de votre RCR une prestation dÕappoint pour le salaire perdu
(jusquÕ� 15 320 $ en 2001). Sont exclus de cette mesure les travailleurs
autonomes, les salari�s du secteur public et parapublic du Qu�bec, les
employ�s du gouvernement f�d�ral et de certains secteurs r�gis par le
gouvernement f�d�ral. Ici aussi, votre rente viag�re sera r�duite en cons�-
quence.

Si vous avez entre 60 et 65 ans, que vous avez convenu avec votre
employeur de r�duire graduellement votre temps de travail jusquÕ� une
retraite d�finitive et quÕil sÕensuit une r�duction de votre salaire dÕau
moins 20 %, vous pouvez recevoir votre rente de retraite anticip�e du
R�gime de rentes du Qu�bec tout en continuant � travailler.

Pensez-y bien !
La retraite progressive et la retraite anticip�e ne comportent pas

que des avantages. Si vous planifiez mal vos affaires, votre situation
financi�re risque dÕen souffrir, car vous pourriez manquer dÕargent. En
effet, la rente temporaire de retraite et la prestation dÕappoint que vous
touchez aujourdÕhui, vous ne les retrouverez pas plus tard. Il importe
ici de faire des calculs tr�s serr�s, car plus jeune vous prenez votre
retraite, plus vos revenus � long terme vont diminuer. Ë moins dÕ�tre
sp�cialiste de ce genre de calculs, consultez un planificateur financier
avant de d�cider � quel �ge vous comptez prendre votre retraite.

Quand allez-vous prendre
votre retraite ?

55 ans 60 ans 65 ans
SV - - oui
SRG - - oui
RRQ - oui, mais réduite oui
RCR possible possible oui
Épargnes personnelles oui oui oui

Âge de la retraite
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A
vant de poursuivre plus avant, inspectons la maison.
Les deux premiers �tages sont occup�s, on lÕa vu, par
les r�gimes publics. Pour un salari� dont le revenu se
situe autour du salaire industriel moyen au Canada 
(38 380 $ en 2001), les prestations des r�gimes publics

remplacent environ 40 % du revenu. Pour diverses tranches de
revenus annuels en 2001, voici comment cela se chiffre pour un
c�libataire de 65 ans dont le revenu de retraite nÕest compos�
que de la rente du R�gime de rentes du Qu�bec (RRQ), de la
pension de la S�curit� de la vieillesse (SV) et du suppl�ment de
revenu garanti (SRG).
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La retraite
avec combien ?

Revenu annuel RRQ** SV*** SRG*** Total annuel Taux de remplacement
moyen de carrière* du revenu avant impôt
15 000 $ 3 750 $ 5 239 $ 4 351 $ 13 340 $ 89 %
20 000 $ 5 000 $ 5 239 $ 3 726 $ 13 965 $ 70 %
25 000 $ 6 250 $ 5 239 $ 3 101 $ 14 590 $ 58 %
30 000 $ 7 500 $ 5 239 $ 2 476 $ 15 215 $ 51 %
35 000 $ 8 750 $ 5 239 $ 1 851 $ 15 840 $ 45 %
40 000 $ 9 300 $ 5 239 $ 1 576 $ 16 115 $ 40 %
45 000 $ 9 300 $ 5 239 $ 1 576 $ 16 115 $ 36 %
50 000 $ 9 300 $ 5 239 $ 1 576 $ 16 115 $ 32 %

* Revenu moyen ayant augmenté annuellement au même rythme que le maximum des gains admissibles au RRQ.
** Rente de retraite débutant à 65 ans en 2001 (le maximum est de 9 300 $).
*** Montants annuels basés sur les montants payables de juillet à septembre 2001. Le SRG est non imposable. Le montant du SRG payable 

est calculé comme si la personne n'avait pas d'autres revenus que la SV et le RRQ.

Célibataire de 65 ans en 2001



Revenu annuel RRQ** SV*** SRG*** Total annuel Taux de remplacement
moyen de carrière du revenu avant impôt
(total pour le couple)*
15 000 $ 3 750 $ 10 478 $ 6 236 $ 20 464 $ 136 %
20 000 $ 5 000 $ 10 478 $ 5 611 $ 21 089 $ 105 %
25 000 $ 6 250 $ 10 478 $ 4 986 $ 21 714 $ 87 %
30 000 $ 7 500 $ 10 478 $ 4 361 $ 22 339 $ 74 %
35 000 $ 8 750 $ 10 478 $ 3 736 $ 22 964 $ 66 %
40 000 $ 10 000 $ 10 478 $ 3 111 $ 23 589 $ 59 %
45 000 $ 11 250 $ 10 478 $ 2 486 $ 24 214 $ 54 %
50 000 $ 12 500 $ 10 478 $ 1 861 $ 24 839 $ 50 %
55 000 $ 13 750 $ 10 478 $ 1 236 $ 25 464 $ 46 %
60 000 $ 15 000 $ 10 478 $ 611 $ 26 089 $ 43 %
65 000 $ 16 250 $ 10 478 $ 0 $ 26 728 $ 41 %
70 000 $ 17 500 $ 10 478 $ 0 $ 27 978 $ 40 %
75 000 $ 18 600 $ 10 478 $ 0 $ 29 078 $ 39 %
80 000 $ 18 600 $ 10 478 $ 0 $ 29 078 $ 36 %

* Revenu moyen, partagé également entre les deux conjoints, ayant augmenté annuellement au même rythme que le maximum des gains admissibles 
au RRQ.

** Rente de retraite débutant à 65 ans en 2001 (le maximum est de 9 300 $ par personne).
*** Montants annuels basés sur les montants payables de juillet à septembre 2001. Le SRG est non imposable. Le montant du SRG payable est calculé

comme si le couple n'avait pas d'autres revenus que la SV et le RRQ.

Pour un couple ayant deux revenus, voici les garanties offertes.

Plus le revenu de carri�re a �t� �lev�, moins les r�gi-
mes publics peuvent le remplacer � la retraite. Pourquoi ?
Parce que les prestations sont plafonn�es lorsquÕelles attei-
gnent un certain niveau, comme sont �galement plafon-
n�es les cotisations au R�gime de rentes du Qu�bec
lorsquÕelles sont rendues � un certain seuil. 

Une personne c�libataire habitu�e � gagner 50 000 $
par ann�e et qui se retrouve avec des revenus de retraite
de 16 034 $ verra son niveau de vie diminuer radicale-
ment si elle nÕa ni �pargnes personnelles ni rente dÕun
r�gime compl�mentaire de retraite (RCR). Il y a de fortes
chances quÕelle soit oblig�e de se trouver un emploi 

(� 65 ans !) pour joindre les deux bouts ou de liquider un
actif important, comme la maison.

La situation est encore plus d�licate pour ceux qui r�vent
de prendre leur retraite � 60 ans, comme le montre le
tableau ci-dessous (personne c�libataire). En effet, � cet �ge,
la rente de retraite du R�gime de rentes du Qu�bec (RRQ)
est diminu�e de 30 % par rapport � celle de 
65 ans, tandis que la pension de la S�curit� de la vieillesse
(SV) et le suppl�ment de revenu garanti (SRG) ne sont tout
simplement pas vers�s (notez toutefois que le gouverne-
ment f�d�ral les versera lorsque la personne aura 
65 ans). 

Couple de 65 ans en 2001

Revenu annuel RRQ SV SRG Total annuel Taux de remplacement
moyen de carrière du revenu avant impôt
15 000 $ 2 625 $ 0 $ 0 $ 2 625 $ 18 %
20 000 $ 3 500 $ 0 $ 0 $ 3 500 $ 18 %
25 000 $ 4 375 $ 0 $ 0 $ 4 375 $ 18 %
30 000 $ 5 250 $ 0 $ 0 $ 5 250 $ 18 %
35 000 $ 6 125 $ 0 $ 0 $ 6 125 $ 18 %
40 000 $ 6 510 $ 0 $ 0 $ 6 510 $ 16 %
45 000 $ 6 510 $ 0 $ 0 $ 6 510 $ 14 %
50 000 $ 6 510 $ 0 $ 0 $ 6 510 $ 13 %

Célibataire de 60 ans en 2001

20 SEPTEMBRE 2001



SEPTEMBRE 2001  21

Jean a 40 ans. Il gagne 40 000 $ bruts par ann�e. Il
a un REER de 20 000 $ auquel il ne cotise plus depuis
quelques ann�es. Il d�sire prendre sa retraite dans 
20 ans, soit � 60 ans. Il ne participe � aucun RCR. Pour
savoir quel revenu de retraite son REER lui procurera,
il remplit la grille ci-dessous (valable seulement pour
les �pargnes enregistr�es comme les REER, les comptes
de retraite immobilis�s [CRI] et les r�gimes � cotisa-
tions d�termin�es).

A. Inscrivez votre âge (au plus proche
anniversaire).

Jean 40 ans

Vous _____ ans

B. Inscrivez votre revenu annuel brut. 

Jean 40 000 $

Vous _______ $

C. Inscrivez le total de vos épargnes enregistrées
ou autres. 

Jean 20 000 $

Vous ______ $

D. À quel âge souhaitez-vous prendre votre
retraite (55, 60 ou 65 ans) ?

Jean 60 ans

Vous _____ ans

E. Dans le tableau 1 ci-après, déterminez le
facteur correspondant à votre âge actuel, votre
sexe et l’âge auquel vous souhaitez prendre
votre retraite.

Facteur correspondant

Jean 8,9

Vous ________

Calcul de la valeur du REER à la retraite

Quant � ceux qui d�sirent prendre une retraite � 
55 ans, ils nÕont acc�s � aucun de ces programmes de
lÕ�tat avant 60 ans. CÕest z�ro partout.

Meubler le troisi�me �tage
On comprend pourquoi il est crucial de bien meubler

le troisi�me �tage de la maison, celui des r�gimes com-
pl�mentaires de retraite (RCR) et des �pargnes personnel-
les. Si vous participez � un RCR au travail, vous partez
�videmment gagnant, car, � la retraite, vous avez droit �
une rente que votre employeur a pay�e en partie. Dans

certains r�gimes, cette
rente peut vous �tre

vers�e sans p�nalit�
d�s 55 ans si vous

respectez les con-
ditions dÕ�ge et

dÕann�es de
service.

Cependant, si vous
nÕavez pas cotis� � un
RCR, vous devrez
meubler vous-m�me le
troisi�me �tage. En
clair, il vous faudra
�pargner syst�mati-
quement, et proba-
blement beaucoup,
si vous d�sirez vivre
une retraite raison-
nablement conforta-
ble. Ç Mais jÕai d�j� des milliers de
dollars dans mon REER ! �a devrait �tre suffisant ! È
objecterez-vous. Vraiment ? 

Ë lÕaide du cas de Jean et dÕune grille de calcul (que
vous pouvez remplir), voyons ce quÕil en est.



Âge à la retraite 55 ans 60 ans 65 ans
Âge actuel homme femme homme femme homme femme
20 6,6 7,5 4,9 5,8 3,6 4,4
25 7,4 8,6 5,7 6,7 4,2 5,1
30 8,7 10,0 6,6 7,7 4,9 5,9
35 10,1 11,5 7,7 9,0 5,7 6,8
40 11,7 13,3 8,9 10,3 6,5 7,9
45 13,5 15,4 10,2 12,0 7,5 9,1
50 15,6 17,7 11,8 13,8 8,7 10,5
55 17,9 20,2 13,8 16,0 10,1 12,1
60 - - 15,9 18,4 11,7 14,0

Ce tableau tient compte des données suivantes : l’espérance de « survie » d’un homme est de 25, 21 ou 17 ans selon qu’il est âgé de 55, 60 ou 65 ans.
Pour les mêmes catégories d’âge, l’espérance de « survie » d’une femme est de 30, 26 et 21 ans. Utilisez l’âge qui se situe le plus près du vôtre (le résultat
sera approximatif, mais néanmoins assez juste).

Note importante : Ce modèle de projection donne une idée approximative des revenus futurs. Il s’exprime en dollars constants, ce qui signifie qu’il
considère que la rémunération imposable augmentera au même rythme que l’inflation jusqu’à la retraite. De plus, il tient pour acquis que le revenu
de retraite provenant des épargnes sera un revenu indexé au coût de la vie, c’est-à-dire qu’on conservera son pouvoir d’achat tout au long de la
retraite. Ce modèle a été élaboré en tenant compte d’un rendement réel de 3 % (après avoir soustrait l’inflation et tous les frais de placement et
d’administration), avant et après la retraite.

Tableau 1

F. Divisez le montant total des épargnes par le facteur déterminé à l’étape E.

Pour Jean, cela donne : 20 000 $ ÷ 8,9 = 2 247 $

Pour vous, cela donne : _____________________$

G. Multipliez par 100 le résultat de l’étape F , puis divisez par votre revenu annuel brut actuel.

Pour Jean, cela donne : (2 247 $ X 100) ÷ 40 000 $ =  5,62 %

Pour vous, cela donne : ______________________________%

H. Multipliez le résultat de l’étape G par le revenu annuel brut que vous toucherez juste avant votre
retraite. Jean estime que son revenu de 40 000 $ augmentera au cours des 20 prochaines années
au rythme actuel de l’inflation, soit 3 % par année. 

Pour savoir combien vaudront ses 40 000 $ dans 20 ans à 3 % par année, 
il utilise la table des taux d’inflation de la page 7. Résultat : 72 240 $ (40 000 $ X 1,806)

Pour Jean, cela donne : 5,62 % X 72 240 $ = 4 060 $ par année

Pour vous, cela donne : _______________________$ par année

Jean pourrait donc toucher un revenu de retraite annuel et indexé équivalant à 5,62 % de la rémunération qu’il recevra juste
avant sa retraite.
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CÕest serr� !
Ç Seulement 4 060 $ par ann�e ? È Eh oui. Un calcul

rapide lui donne un aper�u de tous les revenus bruts quÕil
pourrait tirer sÕil prenait sa retraite � 60 ans, soit dans 20 ans.

Avec 15 817 $ avant imp�t, il est bien certain que Jean
se dirige vers une retraite qui sera aust�re de 60 � 65 ans.
Et sÕil patientait jusquÕ� 65 ans afin de toucher la pension
de la S�curit� de la vieillesse (SV) et la pleine rente du
R�gime de rentes du Qu�bec (RRQ) ? Jean reprend la
grille de calcul pr�c�dente et modifie les donn�es en fonc-
tion du versement de la SV et du RRQ � taux plein, de la
croissance de son salaire (� 65 ans, il gagnerait 83 760 $)
et de lÕaugmentation de la valeur de son REER. Voyons 
les r�sultats.

La diff�rence est �norme ! En reportant de cinq ans lÕ�ge
de sa retraite, Jean fait plus que doubler ses reve-

nus. Cependant, il trouve que, dans 25 ans, 
36 807 $ bruts, ce ne sera pas beaucoup. Il a

raison : afin de maintenir lÕ�quivalent de
son niveau de vie actuel, il aura besoin
de pr�s de 63 000 $  par ann�e, soit 75 %
du salaire quÕil touchera juste avant sa
retraite, cÕest-�-dire 83 760 $. Jean est
encore bien loin de ce r�sultat.

Jean et la retraite � 60 ans
LÕ�vidence sÕimpose : Jean doit absolument recommencer

� contribuer � son REER. Il estime quÕil peut cotiser chaque
ann�e 2 % de son revenu annuel brut, soit 800 $. Curieux, il
veut savoir combien cela lui rapportera � 60 ans. Il reprend
donc les donn�es de lÕexercice pr�c�dent (mais pour lÕ�ge de
60 ans) et il utilise le tableau 2 ci-dessous avec la grille sui-
vante. Ce tableau sert � �valuer ce quÕajouteront aux reve-
nus de retraite les �pargnes quÕon peut enregistrer dÕici � la
retraite. Le chiffre obtenu � la fin du calcul repr�sente le
pourcentage de remplacement de revenu que procurera cha-
que tranche de 1 %de la r�mun�ration annuelle brute coti-
s�e � un REER ou � un autre r�gime enregistr�.

1. Déterminez dans le tableau 2 le facteur correspondant 
à votre âge actuel, votre sexe et l’âge auquel vous
souhaitez prendre votre retraite.

Nouveau facteur correspondant de Jean (facteur 1,8 X 2) 3,6

Votre nouveau facteur _______

2. Additionnez ce nouveau facteur à celui de l’étape G du
tableau 1.

Pour Jean, cela donne : 3,6 + 5,62 % = 9,22 %

Pour vous, cela donne : ___________________%

3. Multipliez le résultat de l’étape 2 par la rémunération
que vous toucherez juste avant votre retraite 
(étape H du tableau 1).

Pour Jean, cela donne: 9,22 % X 72 240 $ = 6 661 $ par année

Pour vous, cela donne: _________________________ par année

SV 2001 indexée à 3 %* 10 968 $
SRG ** 0 $
RRQ 2001 indexée à 3 %*** 19 474 $
REER 6 441 $
Total 36 883 $

* 5 239 $ X 2,094 (voir la table des taux d’inflation page 7)
** Jean estime qu’il n’aurait pas droit au SRG, ses revenus étant trop élevés.
*** 9 300 $ X 2,094 (voir la table des taux d’inflation à la page 7)

SV 0 $
SRG 0 $
RRQ 2001 indexée à 3 %* 11 757 $
REER 4 060 $
Total 15 817 $

* 6 510 $ X 1,806 (voir la table des taux d’inflation à la page 7)

Revenus de Jean à 60 ans en 2021

Revenus de Jean à 65 ans en 2026

Âge à la retraite 55 ans 60 ans 65 ans
Âge actuel homme femme homme femme homme femme
20 3,6 3,2 5,1 4,4 7,3 6,1
25 2,8 2,5 4,1 3,5 6,0 5,0
30 2,2 1,9 3,2 2,8 4,8 4,0
35 1,6 1,4 2,5 2,1 3,8 3,2
40 1,1 1,0 1,8 1,6 2,9 2,4
45 0,7 0,6 1,3 1,1 2,2 1,8
50 0,3 0,3 0,8 0,7 1,5 1,3
55 0,0 0,0 0,4 0,3 0,9 0,8
60 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4 0,4

En supposant un taux marginal d’imposition d’environ 50 %, le 1 % brut entraîne 
un débours net de 0,5 % de la rémunération. Si on veut cotiser 4 % de la rémunération
annuelle brute, on multiplie le facteur correspondant par 4. Si c’est 6 %, on multiplie 
par 6, et ainsi de suite. Les facteurs ne tiennent pas compte de l’impôt qui sera payable
sur les revenus issus du REER.

Tableau 2



En cotisant chaque ann�e seulement 2 % de son revenu
annuel brut (800 $) � son REER, Jean ne joindra pas les deux
bouts avec ses 18 418 $ � 60 ans, comme le montre le tableau
ci-dessous. 

Devant ces r�sultats peu encourageants, Jean r��value
son budget. En faisant des efforts importants, il r�ussirait
� investir 8 % de son revenu brut dans son REER, soit 
3 200 $ par ann�e. Comment sÕen tirera-t-il ?

Nette am�lioration, mais cÕest encore trop mince. Avec
26 219 $ bruts, il est bien loin de ce dont il a besoin afin
de maintenir son niveau de vie actuel. Pour y arriver, il
devrait placer tellement dÕargent dans son REER chaque
ann�e que son budget sauterait. En effet, Jean devrait
cotiser 12 042 $ par ann�e, soit environ 30 % de son salaire
annuel brut de 40 000 $, sÕil veut atteindre lÕobjectif quÕil
sÕest fix� de remplacer 75 % de son revenu au moment
de la retraite. Pour Jean, lÕenjeu est maintenant clair : sa
retraite, il ne la prendra pas � 60 ans, � moins dÕemployer
un moyen autre pour combler le manque � gagner jusquÕ�

65 ans. Par exemple, il pourrait
vendre un actif important

(maison, chalet, Ïuvres
dÕart) ou prendre un
emploi � temps par-

tiel, ou m�me faire
les deux.

Jean et la retraite � 65 ans
Il reprend sa calculatrice et les grilles de calcul, mais

cette fois en fonction dÕune retraite � 65 ans. On a vu
plus t�t que, avec son REER actuel, Jean pourrait tirer
des revenus de retraite totalisant 36 807 $. SÕil cotisait 
800 $ par ann�e, soit 2 % de son revenu brut, quels
seraient les r�sultats dans 25 ans ? Voyons voir.

Ë 2 %, cÕest encore insuffisant (41 665 $ par ann�e). 
Et sÕil cotisait 8 % par ann�e, cÕest-�-dire 3 200 $ ?

M�me avec des cotisations annuelles �quivalant � 8 %
de son revenu brut, Jean ne fait que sÕapprocher de
lÕobjectif de 63 000 $ par ann�e. Il reste un manque �
gagner de pr�s de 6 760 $. Ce nÕest pas rien ! SÕil veut
atteindre son but, Jean estime quÕil doit verser envi-
ron 4 400 $ par ann�e dans son REER. CÕest 11 % de
son revenu brut, soit 367 $ par moisÉ En a-t-il les
moyens ? 

Une question de budget
Quel que soit le sc�nario quÕil retiendra, Jean est

assur� dÕune chose : il doit faire des compromis d�s
aujourdÕhui, sinon sa retraite sera marqu�e par une
forte diminution de son niveau de vie. Il doit absolu-
ment cotiser � son REER chaque ann�e, et en mettre le
plus possible. Pour y arriver, Jean doit surveiller son
budget de tr�s pr�s. Une foule de petites choses peu-
vent �tre faites. Par exemple, au rayon des bouteilles
de vin, il doit regarder les prix plut�t deux fois quÕune
avant dÕarr�ter son choix. Quant � son auto, il pour-
rait la conserver encore quelques ann�es avant de la
remplacer.

Cotisation REER de 2 % par année
SV 0 $
SRG 0 $
RRQ 2001 indexée à 3 % 11 757 $
REER 6 661 $
Total 18 418 $

Cotisation REER de 8 % par année
SV 0 $
SRG 0 $
RRQ 2001 indexée à 3 % 11 757 $
REER 14 462 $
Total 26 219 $

Cotisation REER de 2 % par année
SV 2001 indexée à 3 % 10 968 $
SRG 0 $
RRQ 2001 indexée à 3 % 19 474 $
REER 11 299 $
Total 41 741 $

Cotisation REER de 8 % par année
SV 2001 indexée à 3 % 10 968 $
SRG 0 $
RRQ 2001 indexée à 3 % 19 474 $
REER 25 873 $
Total 56 315 $

Revenus de Jean à 65 ans en 2026

Revenus de Jean à 60 ans en 2021

Revenus de Jean à 60 ans en 2021
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Si, comme Jean, lÕ�pargne vous cause des soucis, vous
pouvez utiliser ces trois m�thodes �prouv�es.
1. Haro sur les dettes ! Rayez syst�matiquement toutes
les dettes engendr�es par les cartes de cr�dit. Le taux
dÕint�r�t de ces cartes peut atteindre 20 % par ann�e, ce
qui est colossal. Demandez une marge de cr�dit bancaire
ou un pr�t personnel et utilisez-les pour �liminer le solde
de vos cartes de cr�dit. Remboursez ensuite votre marge
ou votre pr�t.
2. Utilisez les virements automatiques. Ouvrez un comp-
te dÕ�pargne bien ordinaire et demandez � votre institu-
tion financi�re dÕy virer automatiquement, � chaque paie
ou chaque mois, un montant pr�d�termin� (50 $ par exem-
ple). Assurez-vous que ce montant est raisonnable, cÕest-
�-dire que son absence du budget familial ne vous emp�-
che pas de vivre convenablement.
3. D�posez syst�matiquement le surplus budg�taire.
Dans ce compte dÕ�pargne, d�posez � chaque paie ou cha-
que mois le surplus que vous aurez d�gag� de la paie ou
du mois pr�c�dent. Vous aurez ainsi un barom�tre parfait
de la gestion de votre budget. Que ce soit 20 $ ou 
30 $, le montant importe peu pour le moment. LÕid�e est
de sÕapproprier concr�tement le surplus budg�taire. Vous
pouvez utiliser le surplus pour rembourser votre marge
de cr�dit ou comme cotisation � un REER.

REER : le pour et le contre
Nous avons parl� beaucoup du REER de Jean dans

les derni�res pages. Cela sÕexplique. Le REER devrait
faire partie de tout projet de planification financi�re de
la retraite, � plus forte raison si vous ne participez pas �
un r�gime compl�mentaire de retraite (RCR). Le REER
offre deux avantages majeurs. Un : jusquÕ� la limite per-
mise par la loi, les cotisations sont enti�rement d�ducti-
bles. Si la cotisation est pr�lev�e directement de votre
paie, vous obtenez le remboursement dÕimp�t � chaque
paie. Deux : les int�r�ts, les dividendes et les gains en
capital sÕaccumulent � lÕabri de lÕimp�t. Autrement, seuls
les RCR procurent de tels atouts. 

QuÕun REER permette dÕ�pargner de lÕimp�t, cÕest tr�s bien.
Mais sa v�ritable force r�side dans lÕaccumulation � lÕabri du
fisc. Le graphique ci-dessous le d�montre clairement. 

NÕoubliez pas que le REER est un m�canisme de report
dÕimp�t, non dÕ�limination dÕimp�t. T�t ou tard, vous devrez
payer votre d� au fisc, que ce soit � votre retraite ou � votre
d�c�s. Les personnes qui se servent de leur REER pour payer
des dettes impr�vues doivent acquitter une note qui peut
�tre sal�e, car le montant du retrait sÕajoute � leurs revenus
de lÕann�e. Par exemple, si votre revenu imposable est de 
30 000 $ et que vous encaissez 15 000 $ de votre REER, vous
serez impos� sur 45 000 $. Voil� pourquoi il est primordial
de ne sortir les fonds du REER que lorsque vos revenus sont
bas. Autrement, vous nÕoptimisez pas votre report dÕimp�t.

Les placements et le risque
Un REER nÕest pas un produit financier en soi. CÕest

un compte dans lequel vous mettez toutes sortes de pro-
duits financiers : d�p�ts � terme, certificats de placement
garanti, obligations dÕ�pargne, parts de fonds communs
de placement, actions canadiennes cot�es � la Bourse, etc. 

Depuis le d�but des ann�es 1990, ce sont les fonds
communs de placement qui ont la cote. Rares sont les
planificateurs financiers qui nÕen recommandent pas �
leurs clients, m�me les plus prudents. Pour les petits inves-
tisseurs, les fonds communs de placement sont lÕoutil pri-
vil�gi� pour acc�der � faible co�t et � risque calcul� au
march� boursier. En effet, ils procurent un degr� de diver-
sification dont jouissent tr�s peu dÕinvestisseurs indivi-
duels. De plus, acheter et vendre des parts dÕun fonds
commun de placement est facile : la transaction peut se
conclure au t�l�phone, par t�l�copieur ou par Internet. 

Mais le plus gros atout des fonds communs de place-
ment, cÕest quÕils peuvent �tre payants. Au cours des
ann�es 1990, des milliers dÕinvestisseurs se sont enrichis
gr�ce � ces produits. En 1995, 1996 et 1997, particuli�re-
ment, des rendements annuels de 20 % ou de 25 % �taient
courants. Cependant, depuis 1998, la fi�vre est tomb�e,
brutalement dans certains cas, preuve que les rendements
pass�s ne sont jamais garants de lÕavenir. Au cours des
prochaines ann�es, les performances devraient �tre plus
raisonnables. Une enqu�te men�e par le Groupe Conseil
Aon, de Montr�al, montre que, sur un horizon de 10 ans,
les placements � revenu fixe devraient rapporter 4,8 %
par ann�e, les actions canadiennes, 9 %, les actions am�-

ricaines, 10 %, et les actions internatio-
nales, 10 % �galement. En ce qui
concerne les fonds communs de place-
ment, ce sera moins, car les frais de
gestion et dÕadministration diminuent
le rendement.

Les fonds communs de placement
sÕadressent � ceux qui comptent inves-
tir � long terme (au moins cinq ans)
ET qui peuvent supporter de voir le
solde de leur REER augmenter, mais
aussi descendre. On comprendra que
de nombreuses personnes ne veulent
pas vivre avec ces fluctuations et
quÕelles choisissent r�solument les 
placements garantis. 
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Le grand avantage des REER : l’accumulation des intérêts à l’abri de l’impôt. Voici l’accroissement d’un
placement annuel de 1 000 $ dans un REER et dans un véhicule non enregistré 
(rendement moyen de 8 %, taux d’imposition de 40 %).

200 000 $
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160 000 $
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120 000 $
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0 $
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Placement ordinaire

Placement REER



Le tableau ci-dessous donne un aper�u des produits
admissibles � un REER et le niveau de risque quÕils 
comportent.

La r�partition des actifs
Que vous soyez adepte des placements garantis ou des

fonds communs de placement, il existe une r�gle dÕor en
mati�re dÕinvestissement : ne mettez pas tous vos Ïufs
dans le m�me panier ! Les sp�cialistes appellent cela
Ç r�partir les actifs È. En proc�dant ainsi, vous fraction-
nez le risque en le divisant au lieu de le concentrer sur
un seul placement. Par exemple, votre portefeuille de pla-
cements garantis peut comprendre de lÕargent liquide
(compte dÕ�pargne), des obligations dÕ�pargne compor-
tant diverses �ch�ances et des fonds communs du march�
mon�taire. Un planificateur financier ou un conseiller en
placements vous aidera � choisir la r�partition qui r�pond
le mieux � vos attentes compte tenu de votre tol�rance 
au risque et de vos objectifs financiers � court, moyen 
et long termes. 

Compte d’épargne faible
Dépôt à terme faible
Certificat de placement garanti faible
Obligation d’épargne faible
Bon du Trésor faible
Obligation du gouvernement de faible à modéré*
Obligation d’une entreprise publique de modéré à élevé**
Obligation d’une entreprise privée de modéré à élevé**
Fonds commun de placement de modéré à élevé***
Action cotée à la Bourse élevé
Options sur actions très élevé

* selon l’échéance de l’obligation
** selon l’échéance de l’obligation et la cote du titre
*** selon le type de fonds

COTISER AU REER 
OU PAYER L’HYPOTHÈQUE ?

Régler l’hypothèque le plus tôt possible vous per-
mettra d’économiser des milliers de dollars qui iraient
normalement dans les coffres de votre institution
financière. Si vos paiements hypothécaires sont de
800 $ par mois et que l’amortissement est de 25 ans,
vous verserez au total 240 000 $ ; si vous réduisez
la période d’amortissement à 20 ans, vous paierez
192 000 $. C’est une économie de 48 000 $. 

Mais il ne faut pas négliger son REER entre-temps.
Or, comme les ressources sont souvent limitées, il
faut faire un choix. Voilà pourquoi des spécialistes
suggèrent de rembourser en priorité l’hypothèque
jusqu’à ce qu’elle soit ramenée à un montant qui ne
met pas trop de pression sur votre budget. Ensuite,
contribuez à votre REER jusqu’au maximum permis
et utilisez le remboursement d’impôt pour effectuer
des versements anticipés sur l’hypothèque. 

EST-IL AVANTAGEUX D’EMPRUNTER
POUR COTISER À UN REER ?

Oui, mais seulement si trois conditions sont réunies : 
• Avoir déjà de l’argent pour cotiser.
• Contracter un « prêt REER ». 
• Effacer entièrement la dette avec le remboursement
d’impôt. 

Par exemple, si vous avez 3 000 $ à mettre dans
votre REER et que votre taux d’imposition est de 40 %,
vous pourriez emprunter 2 000 $ et faire une cotisa-
tion totale de 5 000 $. Votre remboursement d’impôt
de 2 000 $ (5 000 $ X 40 %) servira à acquitter le prêt
au complet presque d’un seul coup. Dites-vous bien
que si vous empruntez la totalité de votre cotisation,
vous ne pourrez pas profiter au maximum de l’« effet
de levier », car le remboursement d’impôt ne suffira
pas à effacer la dette d’un coup. Vous aurez donc un
paiement (un autre !) à faire chaque mois.

« Et les intérêts sur l’emprunt ? » direz-vous avec 
raison. Les banques et les caisses y ont pensé.
Plusieurs d’entre elles offrent des « prêts REER » à
taux préférentiels (autour de 6,5 % au moment de met-
tre sous presse, au lieu de 8,25 % pour un prêt per-
sonnel). Vous pouvez aussi négocier une marge de
crédit dont vous ne rembourserez que les intérêts
jusqu’à ce que les chèques d’impôt vous parviennent.

À long terme, la stratégie « prêt REER » porte ses
fruits : moyennant un rendement annuel de 8 %, un
seul placement de 3 000 $ dans un REER vaudra plus
de 20 500 $ après 25 ans, alors qu’un investissement
de 5 000 $ en vaudra plus de 34 000 $ !

Produit Niveau de risque
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Section ?

V
ous avez commenc� � faire des calculs en vue de
votre retraite ? Pas simple, nÕest-ce pas ? La retrai-
te anticip�e vous tente, mais � quel �ge serez-vous
financi�rement capable de la prendre ? Si vous
quittez votre emploi avant la retraite, quÕallez-vous

faire des fonds accumul�s dans votre r�gime compl�men-
taire de retraite (RCR) ? Ë quel �ge allez-vous transfor-
mer votre REER en fonds enregistr� de revenu de retraite
(FERR) ? Et pourquoi pas en rente ? Si vous ne pouvez
pas r�pondre � lÕune de ces questions, vous devriez
consulter un planificateur financier. Vous disposerez alors
de quatre atouts :
¥ Les finances, cÕest son m�tier. Il baigne litt�ralement
dans les questions dÕargent. Il sÕinforme jour apr�s jour �
ce sujet et il rencontre de nombreux clients qui ont les
m�me pr�occupations que les v�tres. Au Qu�bec, seuls
les dipl�m�s de lÕInstitut qu�b�cois de planification finan-
ci�re (IQPF) d�tenteurs dÕun permis dÕexercice du Bureau
des services financiers peuvent se dire Ç planificateur
financier È ou inscrire Ç Pl. Fin. È sur une carte profes-
sionnelle. Pour v�rifier dÕune part, si la personne qui sÕaffi-

che Ç planificateur financier È en est r�ellement un, t�l�-
phonez � lÕIQPF. DÕautre part, pour obtenir le nom dÕun
planificateur financier dans une r�gion donn�e ou dÕune
sp�cialit� particuli�re, communiquez avec lÕAssociation
qu�b�coise de planification financi�re (voir les coordon-
n�es � la page 30).
¥ Un Ïil ext�rieur se penche sur vos affaires. Vous aurez
ainsi une r�action beaucoup moins �motive que la v�tre
quant � vos finances. Il vous pr�sente la r�alit� des chif-
fres. Vous saurez rapidement si votre r�ve de retraite anti-
cip�e est r�alisable, et � quel �ge cela est possible.
¥ Il �labore des objectifs et propose un plan dÕaction. Si
ce plan convient � vos objectifs, vous arriverez � la retrai-
te bien pr�par�, sans mauvaises surprises.
¥ Il sÕoccupe de vos affaires. CÕest lui qui tient � jour votre
dossier financier avec tout ce que cela implique de formu-
laires, contrats et autres �tats de compte. Il existe plus de 
1 500 fonds communs de placement au Canada. Lequel
choisir ? Pourquoi ? Quand ? Le planificateur financier
vous dirigera dans le labyrinthe des produits financiers.

Doit-on faire affaire 
avec un planificateur financier ?



Ce nÕest pas gratuit
La plupart des planificateurs financiers touchent une

commission sur les produits quÕils vendent. Par exemple,
ils peuvent empocher 3, 4 ou 5 % du montant que vous
investissez dans un fonds commun de placement. DÕautres
ne travaillent quÕ� honoraires et demandent de 1 500 $ � 
2 000 $ pour un plan simple. Il existe aussi des planifica-
teurs financiers qui sont � honoraires et aussi � commis-
sions. Ils facturent dÕabord lÕ�laboration du plan (500 $ et
plus), ensuite ils compl�tent leur r�mun�ration en encais-
sant une commission sur la vente de produits financiers. 

O� le trouver ?
Trouver un planificateur financier nÕest pas compliqu�.

Demandez des r�f�rences � un parent ou un ami, ou au
directeur de votre banque ou caisse populaire. Vous pou-
vez aussi vous adresser � votre comit� de retraite, consul-
ter les Pages Jaunes ou vous rendre au Salon dÕ�pargne-
placement.

La rencontre
Le planificateur financier a besoin de vous rencontrer

deux fois avant de produire un plan dÕaction. Au cours de
la premi�re rencontre, il vous posera plusieurs questions
afin de mieux vous conna�tre et de dresser votre profil
dÕinvestisseur. Ensuite, il proc�dera � la collecte des don-
n�es. Cette �tape est tr�s importante, car elle d�termine la
pertinence et la justesse du plan dÕaction. Il demandera vos
contrats dÕassurance, vos relev�s de placements, votre relev�
de participation au R�gime de rentes du Qu�bec, votre rele-
v� de droits (si vous participez � un RCR), votre d�claration
de revenus, etc. Enfin, il pr�sentera un mandat �crit dans
lequel est divulgu� son mode de r�mun�ration. Ce mandat
doit indiquer quels sont les liens qui le rattachent � des
institutions financi�res. Ce travail fait, le planificateur finan-
cier fixera un rendez-vous pour vous revoir. NÕoubliez pas
de lui demander sÕil pr�voit une r�mun�ration si vous
refusez le plan dÕaction quÕil vous pr�sentera.

Ë la deuxi�me rencontre, le planificateur vous pr�sente-
ra un rapport �crit de votre situation. Il vous dira, chiffres �
lÕappui, si vos r�ves de retraite sont r�alisables � lÕ�ge que
vous souhaitez. Il doit vous indiquer quels seront vos reve-
nus de retraite et leur provenance (rente, REER, FERR,
fonds de revenu viager [FRV]), et le montant dÕ�pargne
n�cessaire pour g�n�rer ces revenus. Il proposera un
plan dÕaction, dont presque in�vitablement lÕachat de
produits financiers. CÕest ici que vous devrez d�cider :
continuer avec lui ou abandonner votre d�marche. Si
vous laissez tomber, la relation dÕaffaires se termine
l�, mais vous devrez payer ses honoraires sÕil y a
lieu. Mais si vous acceptez son plan, vous conclurez
lÕaffaire en signant le mandat. Il vous demandera
ensuite un ch�que afin de proc�der � lÕachat des
produits financiers et vous remettra des documents
dÕinformation sur les produits financiers quÕil offre.
Dans les semaines qui suivent, vous recevrez par la
poste des confirmations de transactions et, sÕil y a lieu,
une facture pour la production du plan.

DIX QUESTIONS À POSER 
AU PLANIFICA TEUR FINANCIER

1. Quelle est votre formation ?

2. Quel est votre champ d’expertise ?
Comptabilité ? Placements ?
Assurances ? Retraite ?

3. Quels types de placements privilégiez-
vous ? Fonds communs ? Actions ? 

4. En moyenne, vos clients obtiennent 
quel rendement sur leurs placements ? 

5. Une fois que le plan d’action sera fixé,
quels services me rendrez-vous ?

6. À quelle fréquence réviserez-vous 
mon dossier ?

7. Quel type de clientèle servez-vous ?
Pouvez-vous me fournir des références ?

8. Si j’ai une question à laquelle vous 
ne pouvez pas répondre, qui le fera ?

9. Puis-je examiner le plan d’un client 
dont le profil est semblable au mien ? 

10. Quel rôle devrai-je jouer dans la réalisation
de mon plan d’action ?
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Q ue le temps file ! Encore quelques ann�es, et adieu
patron ! Vous avez commenc� � structurer vos projets
de retraite, vous savez dans combien de temps vous
allez les r�aliser et combien ils co�teront. Vous sui-
vez scrupuleusement le plan dÕaction que vous avez

�labor�. Il ne devrait pas y avoir de mauvaises surprises.
Mais ce nÕest pas le moment de sÕasseoir sur ses lauriers.
Poursuivez votre d�marche jusquÕau bout !

Ë quelques ann�es de la retraite
¥ Versez la cotisation maximale � votre REER. Si possible,
utilisez aussi les plafonds de cotisation ant�rieurs admissibles. 
¥ �liminez les dettes importantes. Avec votre rembour-
sement dÕimp�t, finissez de rembourser votre hypoth�-
que. Il est tr�s important dÕarriver � la retraite sans dette
majeure.
¥ R��quilibrez vos placements. Diminuez la proportion
des placements � risque �lev� en les rempla�ant par des
produits � risque mod�r�. Consultez votre planificateur
financier � ce sujet. Envoyez-lui une copie de vos relev�s
de placements.
¥ Faites mettre votre testament � jour. Votre famille sÕest-
elle enrichie de petits-enfants ? CÕest le temps de penser
� eux. Envisagez �galement de faire r�diger un mandat
en cas dÕinaptitude. R�gularisez aussi votre situation
matrimoniale. Par exemple, si vous et votre conjoint vivez
en union de fait, votre testament doit pr�ciser noir sur
blanc que cÕest votre conjoint qui h�ritera de vos biens �
votre d�c�s (si cÕest ce que vous d�sirez, bien s�r).
¥ Demandez votre relev� de participation au R�gime de
rentes du Qu�bec (RRQ). V�rifiez que toutes les donn�es
sont exactes, comme nous lÕexpliquons � la page 14.
Envoyez-en une copie � votre planificateur financier. Faites
la m�me chose avec votre relev� de droits si vous partici-
pez � un r�gime compl�mentaire de retraite (RCR) au 
travail. 
¥ Inscrivez-vous � un cours de pr�paration � la retraite.
Vous y apprendrez des choses �tonnantes et approfondi-
rez vos connaissances en mati�re de gestion financi�re.
Les entreprises paient parfois ces cours � leurs employ�s.
NÕh�sitez pas !

Ë quelques mois de la retraite
¥ Demandez votre relev� de participation au RRQ.
Assurez-vous une derni�re fois que tous les montants
inscrits sont exacts. Envoyez-en une copie � votre planifi-
cateur financier. Faites la m�me chose avec votre relev�
de droits si vous participez � un RCR au travail.
¥ Remplissez votre demande de rente du RRQ. Faites-
le environ quatre mois avant de quitter le travail. Le
formulaire � remplir sÕappelle Ç Demande de rente de
retraite È. Vous pouvez demander que lÕargent soit d�po-
s� directement dans votre compte bancaire, comme le
font 90 % des b�n�ficiaires du RRQ, ce qui est tr�s pra-
tique.
¥ Si vous avez 65 ans, demandez votre pension de la
S�curit� de la vieillesse (SV). Ici aussi, il faut la deman-
der par �crit. Le formulaire sÕintitule Ç Demande de pres-
tation en vertu de la Loi sur la s�curit� de la vieillesse È.
Faites votre demande six mois avant la date de votre
anniversaire. Vous pouvez demander que lÕargent soit
d�pos� directement dans votre compte bancaire, ce qui
est tr�s pratique. Si vous avez un conjoint qui nÕa pas
encore 65 ans, v�rifiez sÕil a droit � lÕallocation au conjoint.
¥ Si ce nÕest pas d�j� fait, magasinez pour choisir votre
agence de voyages ! Un p�riple en Europe, ou tout autre
projet dÕenvergure, cÕest comme la planification de la
retraite. Pour que tout baigne dans lÕhuile, on doit se
pr�parer de longue date !

Pour finir, nÕoubliez pas que vous avez une �ch�ance
tr�s importante � 69 ans. En effet, cÕest lÕ�ge limite pour
convertir votre REER en fonds enregistr� de revenu de
retraite (FERR) ou en rente viag�re, ou encore votre
compte de retraite immobilis� (CRI) en fonds de revenu
viager (FRV) ou en rente viag�re. Pour savoir quelle option
de conversion est la plus profitable, consultez votre pla-
nificateur financier. Si vous avez particip� � un RCR et
que vous nÕavez pas encore demand� votre rente viag�re,
lÕadministrateur du r�gime doit vous la payer au plus
tard lorsque vous avez 69 ans.

La retraite, 
cÕest bient�t !
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Le R�gime de rentes du Qu�bec
La R�gie des rentes du Qu�bec peut vous donner une

foule de renseignements sur ses programmes.
R�gion de Qu�bec .....................................................(418) 643-5185
R�gion de Montr�al ..................................................(514) 873-2433
Ailleurs au Qu�bec...................................................1 800 463-5185
Personnes sourdes ou malentendantes.................1 800 603-3540

Internet : www.rrq.gouv.qc.ca

Pour plus dÕinformation sur les r�gimes compl�mentaires
de retraite (RCR), le compte de retraite immobilis� (CRI), le
fonds de revenu viager (FRV) et le r�gime simplifi�, compo-
sez le (418) 643-8282.

Par ailleurs, la R�gie des rentes a produit une vid�ocas-
sette qui pr�sente le R�gime de rentes du Qu�bec. On peut
lÕemprunter sans frais dans les centres de service de la
R�gie des rentes et � la Vid�oth�que du minist�re des
Relations avec les citoyens et de lÕImmigration 
(418 643-5168).

Si vous avez des remarques � faire sur le service � la clien-
t�le ou sur les programmes administr�s par la R�gie, commu-
niquez avec le Commissaire aux services. 
T�l�phonez � la R�gie des rentes du Qu�bec ou �crivez � :

Commissaire aux services
R�gie des rentes du Qu�bec
Case postale 5200
Qu�bec (Qu�bec) G1K 7S9

Le programme f�d�ral 
de la S�curit� de la vieillesse

CÕest D�veloppement des ressources humaines Canada qui
administre la pension de la S�curit� de la vieillesse, le suppl�ment
de revenu garanti et les allocations au conjoint. Pour joindre le
bureau le plus pr�s de chez vous, consultez les pages bleues de
lÕannuaire t�l�phonique, composez le 1 800 277-9915 ou tapez
www.hrdc-drhc.gc.ca

Faire un budget, �a sÕapprend
Depuis des ann�es, les associations coop�ratives dÕ�conomie

familiale (ACEF) donnent des cours sur le budget. LÕinscription 
� un cours co�te de 30 $ � 50 $ selon lÕorganisme.
¥ F�d�ration des ACEF du Qu�bec................................(514) 271-7004
¥ R�seau Action Consommateurs...................................(514) 521-6820
¥ Internet : www.consommateur.qc.ca

Pr�parez votre retraite au travail
Le Centre �ducationnel Inter-åge et Ressources Acc�s Cible

offrent des cours de pr�paration � la retraite en entreprise, en
fran�ais et en anglais, partout en province. Des conf�renciers se
rendent � votre lieu de travail et donnent une formation qui peut
sÕ�taler sur 30 heures, � raison de un ou deux cours par semaine. 

Centre �ducationnel Inter-åge......................................(514) 278-3535
Ressources Acc�s Cible ..................................................(514) 362-8623

Ë lÕattention des employ�s de lÕ�tat, la Commission adminis-
trative des r�gimes de retraite et dÕassurances (CARRA) offre
aussi des cours de planification de la retraite. 

CARRA ............................................ (418) 643-4881 ou 1 800 463-5533
Internet : www.carra.gouv.qc.ca

La planification financi�re 
de la retraite

Pour v�rifier si un planificateur financier d�tient un dipl�me
de lÕInstitut qu�b�cois de planification financi�re (IQPF), commu-
niquez avec lÕIQPF.

R�gion de Montr�al .........................(514) 767-4040 ou 1 800 640-4050
Internet: www.iqpf.org

Pour consulter le r�pertoire des planificateurs financiers:
Internet : www.aqpf.org

Vous avez �t� mal servi, voire l�s�, par un planificateur
financier ? Formulez votre plainte au Bureau des services
financiers ou � la Chambre de la S�curit� financi�re. Ces orga-
nismes traitent notamment les questions de d�ontologie et de
fraude qui lui sont soumises. 
Bureau des services financiers................................(418) 525-6273

1 877 323-6656

Chambre de la s�curit� financi�re .........................(514) 282-5777
1 800 361-9989

Des ressources
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UN MOYEN 
DE CONNAÎTRE 

Nom de famille        Sexe

année  mois     jour

Numéro de téléphone au domicile        Numéro de téléphone au travail     Langue de correspondance

Demande de relevé de participationDemande de relevé de participation
au Régime de rentes du Québecau Régime de rentes du Québec

Le présent formulaire n’est pas une demande de rente.
Écrire tous les renseignements en majuscules.

Féminin F
Masculin M

Date Signature

Prénom Numéro d’assurance sociale Date de naissance

Français F
Anglais A

ind. régional ind. régional

Ville     Province                         Code postal

Adresse (numéro, rue, ave., boul., numéro d’app.)     

Case postale

Votre relevé de
participation
Dorénavant, la Régie des rentes
du Québec vous fera parvenir un
relevé de participation tous les
quatres ans. Pour vous aider dans
votre planification financière, si
vous n’avez pas encore reçu de
relevé de participation ou encore
si votre dernier relevé date de
plus d’un an, vous pouvez le
demander. C’est gratuit.
Remplissez le formulaire ci-dessous
et n’oubliez pas de le signer.

Faites parvenir à: 
Régie des rentes 
du Québec

Service aux cotisants
Case postale 5200
Québec  G1K 7S9

Avez-vous reçu à votre nom des allocations familiales
pour des enfants nés après le 31 décembre 1958 ?
(Les allocations familiales sont habituellement versées à la mère.)
Si oui, donnez le prénom et la date de naissance de chaque enfant.

Prénom de l’enfant

Y-a-t-il des périodes où les allocations familiales n’étaient pas versées à votre nom ?
Si oui, indiquez les mois et années sur un feuillet additionnel.

Date de naissance
année    mois
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